
6 novembre 

Projet de loi pour régler le Budget du Ministère de l'Intérieur pour 1832, 
présenté par le Ministre de ce Département 



DU 

POUR L'EXERCICE 1832. 





CBA.MBRE DES B.EPRÉSENTANS. 

A LA SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 1831. 

Le budget de l'Intérieur monte it f 6,505,744-29; la différence en moins avec 
celui de l'exercice courant est de f 2,335,364-02 : cette différence résulte prin 
cipalement de ce que des obligations considérables, contractées pat· le Gouver 
nement pour des travaux publics, sont presqu'entièrement acquittées, et de ce 
que les circonstances actuelles permettent de demander des allocations moins 
fortes pour certaines dépenses. 

Malgré cette diminution considérable , il me paraît utile d'exposer suc 
cinctement les dépenses extraordinaires qui sont portées au budget de 1832 , 
et qui sont comprises dans la somme totale de f 6,505,744- 29. 

Une somme de( 300,000 est demandée pour subsides à l'agriculture., à I'in 
dustrie , au commerce., et pour procurer du travail aux ouvriers des fabriques. 
Cette somme pourra être employée soit en primes, soit en secours directs et à 
titre de prêts; tous les renseignemens nécessaires seront pris pour l'emploi le 
plus avantageux , et la dépense sera subordonnée à la nécessité ou à une utilité 
évidente. 

La prudence a commandé de demander une somme de f 250,000 pour des 
dépenses éventuelles que pourrait occasionner le clw{fra morbus , s'il venait 
affiiger notre patrie. 

L'achat des matières premières et les salaires des prisonniers pour les objets 
manufacturés dans les prisons coûtent f 500,000, mais un produit au moins 
égal doit être porté de ce chef au budget des recettes; ce n'est donc qu'une 
simple avance de fonds. 
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Une autre somme de f 5~0,000 est. demandéepour l~~ victimes des dégâts 
commis par les Hollandais; cette somme est très-faible en comparaison des 
pertes éprouvées; la Chambre aura l'occasion de manifester son opinion sur 
un npport important qui lui a été fait par mon prédécesseur; si elle est 
d'avis d'admettre le principe d'indemnité dans une proportion quelconque, 
le Gouvernement pourra présenter un projet de loi dans ce sens; si, au 
contraire, le principe <l'indemnité est entièrement écarté, il suffira d'une 
allocation à titre de secours pour les victimes qui se trouvent daos le besoin. 
Un rapport exposant ces besoins, pourra_ dans ce cas être fait à la Chambre 
pour qu'elle puisse déterminer en connaissance de cause, la somme qu'il con 
viendra d'allouer. 

Il a encore été nécessaire de porter au budget de 1832, une somme 
de f '300,000, pom· subsides aux villes ou aux communes dont les revenus 
sont insuflisans. · 

Quoique l'État ne puisse, en règle générale, faire des prêts de cette na 
ture, on ne peut se dissimuler que des circonstances impérieuses peuvent 

I d d 1,. , • , , I encore es comman er ans intérêt genera . 

Enfin une somme de f 100,000 a encore dû être portée pour des secours à 
titre d'avances ou autrement en faveur des étahlissemens de charité; pe1·sonne 
n'ignore que ces établissemens ont éprouvé des pertes ou des retards dans 
les rentrées de leurs revenus, ou dans le paiement des subsides qui leur sont 
dus par les communes. · 

Je ne parle pas des dépenses de moindre importance; il m'a suffi d'exposer 
en peu de mots qu'à l'avenir , certaines sommes considérables 'ne devront plus 
être portées au budget, et qtte d'autres ne sont que des avances qui rentrent 
clans le trésor de l'État. 

Des réductions ont été faites dans plusieurs branches d'administration, 
ainsi que dans l'administration centrale; le budget est rédigé de manière à 
rendre la comparaison très-facile. 

Les dépenses proposées au budget sont justifiées par des notes à l'appui. 

· Si la Chambre désire de plus amples explications, je m'empresserai de les 
fournir lors de la discussion. 

DE TBElTX. 



Vu les art. 27 et 115 de la Constitution; 

Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, et 
de l'avis du Conseil des Ministres ; 

NOUS AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

Le Ministre de l'Intérieur présentera, en Notre 
Nom, à la Chambre des Représentans , le projet 
de loi suivant : 

<c Le Budget des dépenses <lu Ministère de 
» l'Intérieur, pour l'année 1832, est fixé comme 
» suit : 

CHA.PITRE PREJIIER. 

Administration Centrale. 

ART, 1 •• Personnel . . . . . f 1071980 Il ! ART, 2. Matériel. . . . . . . 15500 li 125480 )1 

ART, 3. Frais de déplacement. . . 2000 Il 

ToT.&L à reporter. . .f 125480 )1 
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REPORT, • • • f 125480 11 

CHA.PIT.RE Il. 

Frais cle,l'Administn1tion dans tes provinces, 

ART. 1 •• Province d'Anvers . • 
ART. 2. - du Brabant 
ART. 3. 
ART. 4. 
ART. 5. 
ART. 6. 
ART. 7. 
ART, 8. 
AnT, 9. 

de la Flandre occidentale. 
de la Flandre orientale. 
du Hainaut • 
de Liége • • 
du Limbourg. 
du Luxembourg. 
<le Namur. 

CHA.PITRE III. 

Travaux publics. 

A111·. t •• Entretien et réparations des roules 
ART. 2 Traitemens des ingénieurs et conducteurs, 
ART, 3. Canal de Charleroy à Bruxelles. 
ART. 4. Canal de Pommerœuil à Antoing • 
AnT. 5 Canalisation de l'Escaut 
AnT. 6. Canalisation de la Sambre 
AnT, 7. Cana] de Bois-le-Duc à Maestricht. 
ART. 8. Canal de Gand à Terneuzen. • • 
ART, 9. Ports d'Ostende, de Nieuport et côte de 

Blankenberg • • • 
ART. 10. Frais de levées de plans, etc. 

57095 Il 1 

69493 50 

1 73162 50 
74670 " 
68357 \ 589314 79 li I 66341 79 

1 
60542 
69500 Il 

50153 

CHA.PITRE IV. 

Palais el édifices de L'État. 

Ain. Unique . 

CHA.PITRE V. 

Service des mines. 

AnT. Unique . 

481Hll 
105800 

4600 
38900 
53000 
4400 

15200 
30050 

99700 
4000 

" I Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

li 

Il 

836901 

66079 li 

36000 

Il 

li 

CRA.PITRE VI. 

Instruction publique. 

ART, l•r Traitemens et abonnemens des fonction 
naires supérieurs de l'instruction pu- 
blique. . • • • 

ART. 2. Frais des trois universités , 

6 
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16100 Il 

179880 Il 

195980 ,. 

• f 1653774 79 



Rm•o11T. 

REl101lT, f 195980 Il 

ART. 3. Frais des athénées et colléges . . 40315 JI 

AnT. 4. Réserve . 9685 Il \ 362104 Il ART. 5. Traiternens et supplémens de traitemens 
aux instituteurs, et autres frais de l'en- 
seignement primaire dans les provinces. 116124 Il 

CHAPITRE VII. 

dqricu! ture , industrie el commerce ; sciences et 
arts; service de santé. 

Art. l., Agriculture, industrie , _ commerce 
ART. 2. Sciences et arts 
ART. 3. Service de santé . 

CHAPITRE VIII. 

Cultes. 

AnT. 1" Culte catholique. 
ART. 2. Culte réformé. 
AnT. 3. Culte israélite, 
ART. 4. Secours. 

400- 735 li l 
60983 50 

258500 Il 

1.'.,80937 
33360 
2500 

12000 

CHAPITRE IX. 

Garde civique. 

AnT. fer Frais de voyage et de séjour de l'inspec 
teur-général et de ses aides-de-camp 

ART. 2. Frais de bureau du grand-état-major . 

• f 1653774 79 

CHAPITRE X. 

Prisons. 

ART, 1 •• Frais d'entretien et nourriture des prison- 

8000 
7750 

11 

11 

11 

JI 

" 

720218 50 

1 1628707 

15750 

li 

Il 

niers . . . 345000 Il 

ART, 2. Traitemeus, salaires et frais de bureau. . 110500 li 

AnT. 3. Frais et constructions , nouvelles répara- 
tions, entretien des hâtimens , du mobi- > 1045500 li 

lier, etc. . . . . . 90000 li 

A11T. 4. Achat de matières premières pour les 
ateliers des grandes prisons , et paiement 
des salaires. . . 500000 Il 

TOTAL à reporter. . .f 5426144 29 



llJ:POR1', 

CHA.PITRE D. 

Étahli'ssemens de charù«. 

ART. le• Frais d'entretien et de transport des men 
dians dont le domicile de secours est 
inconnu, et qui tombent à charge du 
trésor, . • 

A:llT, 2. Secours à accorder aux établissemens de 
bienfaisance , en cas d'insuffisance de 
leurs ressources . 100000 ;, 

CHA.PITRE XII. 

Police, Sû1·elé puUique. 

An. unique; Frais de police, mesure de sûreté 
publique. 

CHA.PITRE XIII. 

Staiistique générale. 

ART, 1 •r Confection des tables décennales des actes 
de l'état-civil . 500 

AnT, 2. 

ART, 3. 

Frais de publication des travaux de la di 
rection de la statistique générale . 

Acbat de livres etabonnemens aux ouvrages 
étrangers, relatifs à la statistique. 

6000 

1600 

200 

Il 

Il 

Il 

, f 5426144 29 

1 

106000 

30000 

2300 

" 

li 

Il 

)1 

CHA.PITRE XIV. 

Journal Of/iciel. 

ART, Unique. Frais d'un journal pour la publication 
des pièces officielles, et recueillir les 
séances des Chambres 17000 )1 

ToTAt, à reporter. f 5581444 29 



REPOnT, 

CHAPITRE X'V. 

A1,cl1ives du Royaume. 

AnT. 1°• Frais d'administration. • • • • 
ART. 2. Frais de translation d'une partie des ar 

chives à la porte de Hal, ou dans tel autre 
local à désigner 

A11T, 3. A1·chives de l'État dans les provinces , 
( traitemens des conservateurs, etc. , et 
autres dépenses) • 

ART. 4. Frais d'inspection des archives dans les 
provinces, frais de recherches et de 
recouvrement des archives manquantes. 

A11T. 5. Frais de recouvrement des archives dé 
tenues par les puissances étrangères. 

AnT. 6 Indemnité pour publication de documens 
relatifs à l'histoire du pays . 

, f 5581444 29 

10000 Il 

2000 Il 

3300 Il 

I 22800 Il 

2000 li 

4000 Il 

1500 

CHAPITRE XVI. 

Poids et Mesu1'es. 

ART. Unique. Frais d'administration et de service 
pour l'introduction et le maintien du 
système des poids et mesures . 44000 » 

CHAPITRE X'VII. 

Subsides aux villes ou communes dont les 1'cve1ws 
sont insuffirnns; Secours ; Médailles pou1' actes 
d'humanité. 

A UT. 1 •.. Subsides aux villes ou communes dont les 
revenus sont insuffisans, 

ART. 2. Médailles ou récompenses pécuniaires i1 
accorder sur la proposition des Députa 
tions des États ( conseils provinciaux), 
pom· acte d'humanité et de dévouement, 

ART. 3. Secours, continuation ou avances de pen 
sions à accorder par le Gouvernement à 
des employés belges sans emploi, ou à 
des veuves d'employés aux Indes, du ci 
devant Gouvernement des Pays-Bas. 

ART. 4. Secours aux victimes des dégâts ou vols 
commis par les Hollandais . 

ToT AL à reporter. 
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300000 " 

1500 » 

6000 Il 

807500 ,. 

500000 a 

,f 6455744 29 



REPORT, . • • • .f 6455744 29 

CHAPITRE XVID. 

Dépenses imprévues. 

ART, Unique. Crédit ouvert pour le cas <l'insuffisance 
de l'une des allocations demandées , ou pour 
dépenses imprévues • • . • 

TOTAL GÉNÉRAL, 

Bruxelles , le 5 décembre 1881. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'Intérieur ad intérim, 

DE THEUX. 

50000 " 

LÉOPOLD. 
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DÉVELOPPEMENS 

DU DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR, 

POUR L'EXERCICE 1832. 

-------------------- 

II 



NUMÉRO 

des 

-r-- 
AI\TICLES ,~ITTERA, 

. 
DÉSIG11ATION DES DÉPENSES ET SERVICES . 

1 

2 

3 

1 

.Al 
B 

A 
JJ 

C 

CHAPITRE t«. 

Administration Centrale, 

Personnel. 

Traitement du Ministre • .f 10000 JI 

Traitement du secrétaire-général , des administrateurs , de l'inspecteur 
général des prisons, des chefs de division, des employés de divers grades 
et gens de service. . 97980 Il 

107980 JI 

Matériel. 

Fournitures de bureau , impressions , achats et réparations de meubles , 
chauffage , éclairage, menues dépenses. • • • • • • 

Frais de Dëplacemens, 

Frais de route et de séjour, courriers extraordinaires • • , 

NoTA, Au budget de 1831 on avait porté sous l'art. 3 de la 1•• section, une 
allocation def 1500 pour dépenses extraordinaires pour réparations ; cette 
allocation ·n'est pas reproduite au présent budget. . • . . ci. 

TOTAL DU CHAP, I«, 

CHAPITRE II. 

Frais de i'.Lldministmtion dans les Provinces. 

PROVINCE D'ANVERS. 

Traitemens du gouvernem , des états-députés et du greffier. 
Traitemens des employés et gens de service • 
Frais de route et de séjour. • 

16250 Il 

19400 JI 

775 Il 

A REPORTER, 36425 ,. 

J 2. 



_,. - -~ ·- --- ... - - -·- 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFERENCES NOTES DEMANDÉS l'OUI\ L'EXERCICE 1830. 
demancléa --- ,,, et 

CHARGES CHARGES 1ol1ft a.1111uu:1c11 · en plus en moins 

>rdânairt>s <'t p~r• 'c1lraordi.nai<':1 el -· AU BUDGET AU BUllGET TOTAi.. RENSEIGNEll(ENS. 1831. de 1832, de 1832. monenle.s. temporaires, 

NOTA, La· colonne: crédits demandés pour 
l'exercice 1831 , ne comprei.d que les alloca- 
tions drûnitives ré.,ultant de, réduction, opé- 
rées lors de la diseusaion du crédit néces11irc 
pour le 4• trimestre 1831, soit par le ?tlinbtre 
soit par la Commission. 
Pour faciliter I'examea de ces allocatiqn1, on 

1 croit devoir indiquer en regard de chaque crédit, 
la section , l' art. et le jilt, où elles figuraient 
au budget de 1831, ain,i que les modifications ou 
suppressions qui ont eu lieu depuis l'impression 
dudit budget. 

-- 

1079fl0 " " 107980" 128485 Il ,, 20505 » Le crédit de f 1 28485 pour 1831 est porté' :\ 
la section J re art. ur du budget imprimé. 

' 

15500 ,, Il 15500 Il 18500 li )) 3000" Le erédil deftS!ioo pour 1831 est porté l ln 
section 1•• art.• du budget imprimé. 

)) 2000" 2000 » 3000 ,, )) 1000 li Le crédit def 3000 pour 1831 est porté à b 
section Jrr, art. 4 du budget imprim•, il était 

·-- - primitivement dc/4000. 

1234RO,. 2000" 125480 li 149985 li Il 24505 Il 

)) li )1 1500 li " 1500" Le crédit 1lef 1500 pour 1831, est porté à la 
section 1•• art. 3 du budget imprhne; il était 
primitivement def 0000. 

123480 Il 2000 » 125480 151485 " li 26005" 
i . 

.., 
J;), 



NUMtRO 

des -~ 
AIITICLF.S I LITTEllA, 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SER'VICES. 

2 

3 

D 
E 

F 

G 
H 

A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 
H 

A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 
Il 

REPORT, 

Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux . 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage , menues dépenses . 
Traitemens et abonnemens des commissaires de district , ainsi que des 

commissaires et conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des 
conseils de milice , frais de voyage et frais d'impressions pour la levée de 
la milice • . • • • · 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens, 
Dépenses imprévues. . • 

36425 
Il 

6445 

12525 
700 

1000 

57095 

PROVINCE DU BRABANT. 

Traitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier • 
Traitemens des employés et gens de service . 
Frais de route et de séjour, 
Loyer des locaux pour le gouverneur , les états et les bureaux • , , 
Frais de bureau , impressions et reliures, entretien <les meubles, éclairage, 

chauffage et menues dépenses • 
Traitemens el ahonnemens des commissaires de districts , ainsi que des com 

missaires et conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice , frais de voyage et frais d'impression pour la levée de la milice, 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues, • • 

21700 
20000 
1170 
li 

8976 6 

15857 
790 

1000 

69493 f 

PROVINCE DE LA FLANDRE OCCIDENTALE. 

Traitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier • 
Traitemens des employés et gens de service , • • • 
Frais de route et de séjour. • • • . . • 
Loyer des locaux pour le gouverneur , les états et les bureaux. 
Frais de bureau, impressions et reliures, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage et menues dépenses. 
Traitemens et abonnemens des commissaires de districts, ainsi que des com 
missaires et conseillers de milice, indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice, frais de voyage et frais d'impressions pour la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pom· l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues, • . • . • • • • • 

18950 
21170 
1610 

D 

8840 

20592 1 
1000 
1000 

73162 J 



CRÉDITS CRÉDITS DIFFËRENCF.S NOTES DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. clrmanclt!1 - 1 .- - ~ ; et ! CHARGES CHARGES POUi!. L'IIEl!.ClCE en plus en moins 
:ordiu3Îrt•!I "' 11r1• Nll·aordiuair<'! rt TOTi\L. ~u UUDGl!T AU BUDGl<1' RENSE IGN ElllENS 1831. me nentes. len1por-,il·u. de 1832, de 1832. 

1 

1 57095 li 
1 

57005 » 61365 ,. 4270" ! " li 
1 

; 

ü9493 50 " (i!)493 50 '73858 50 Il 4365 li 

7Jl(l2. 50 " 73Hl2. 50 781'2.7 50 li 4965" 

--l!l~7fi l ,. 1 

1 

,, 1109751 " 1213351 " 1 li 13600 )) 
1 

é 
t 



NUM~RO 

des - 
,\RTICLES I LlTTl!RA, 

DÉSIGNA.TIOll DES DÉPE1'SES ET SER"VI~ES. 

4 

5 

(i 

À 

B 
C 
D 
E 

F 

G 
H 

À 

B 
C 
D 
E 

F 

G 
H 

A 
B 

REP0ll1'. 

PROVINCE DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

Traitemens du gouverneur , dès états-députés et du greffier 
Traitemens des employés et gens de service • 
Frais de route et de séjour. 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux, 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclairage , 

chauffage et menues dépenses. · 
Traitemens et abonnemens des commissaires de district, ainsi que des com 

missaires et conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice, frais de voyage et frais d'impression pom la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues. 

18950 Il 

20650 11 

995 » 

" n 

11010 Il 

20765 n 
1300 Il 

1000 li 

74670 -n 

PROVINCE DU HAINAUT. 

Traitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier • 
Traitemens des employés et gens de service, • • 
Frais de route et de séjour. 
Loyer des locaux pom· le gouverneur, les états et les bureaux 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage et menues dépenses • • • • • . • • 
Traitemeu s et ahonnemens des commissaires de district, ainsi que des com 

missaires et conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice , frais de voyage e.t frais d'impression pour la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues. • 

14900 Il 

22495 li 

1330 Il 

216 50 

9195 50 

18308 
912 Il 

1000 Il 

68357 Il 

PROVINCE DE LIÉGE. 

Trnitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier. 
Traitemens des employés et gens de service. 

18950 " 
19405 li 

A REPORTFR, 38355 » 

16 



- ·- 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFtlŒNCES NOTES 
DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. 

den1a11dés 
' - et ~ 

?O\IJ\ L'•s.EJICICI: en plus en moins CIIAI\GES CHARGES 
ndinalre8 e t pl'r• c,traordlanires et TO'fAL. AU IIUDGl!T AU BUDGET RENSEIGNEM EN S. 1831. 

mauente s. tempoeaires, de 1832. ,le 1832. 

1D9751 li " 199751 li 213351 li " 13600 Il 

i4n70 " ., 74f:70 11 82090 li Il 7420 Il Le crédit dcf 82090 pour 1831, est porté~ 
la section :a, art. 3 dn l,uclgct imprimé; il ,'lait 
1,rimilivcmcnt âo]" St,090. 

(lfl3,';7 " Il 68357 Il 78372 li li 10015 li Le crédit def78372 pour 1831 , est porté àln 
section 21 art. 5 du budget imprimé; il était pri .. 
mitivement de/8037,. 

--- 1 

3➔2778 li Il 342778 11 373813 li li 31035 " 

1 
1 
1 
1 

17 



NUMERO 

des _.,_ 
ARTICLlèS I LITTEB,\, 

DÉSIGNATION DES DÉPEllSES ET SER-VICES. 

7 

C 
D 
E 

F 

G 
li 

A 
/) 
(,' 

D 
E 

p 

Il 

A 

n 
C 
D 

8 
1 

E 

p 

G 
H 

REPORT. 

Frais de route et de séjour. 
Loyer des locaux , pour le gouverneur, les états et les bureaux • 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclairage , 

chauffage et menues dépenses. 
Traitemens et abonnemens des commissaires de district, ainsi que des com 

missaires et conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice, frais de voyage el frais d'impression pom· la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens 
Dépenses imprévues . 

,38355 li 

1900 ., 
J) li 

6597 29 

17401 50 
1088 Il 

1000 li 

66341 79 

PROVINCE DU LIMBOURG. 

Traitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier 
Traitemens des employés et gens de service • 
Frais de route el de séjour. 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux. 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclairage, 

chauffage et menues dépenses . 
Traitemens et abonnemens des commissaires de district , ainsi que des corn 
missaires et conseillers de milice, indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice , frais de voyage et frais d'impression pour la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues. • . • 

18950 u 
16000 li 

1040 Il 

1600 Il 

8377 50 

12674 50 
900 Il 

1000 li 

60542 ,. 

PROVINCE DU LUXEMBOURG. 

Traitemens du gouverneur, des états-députés et du greffier 
Traitemens des employés et gens de service . 
Frais de route et de séjour. 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux 
Frais de bureau, d'impression, de reliure ,_entretien des meubles, éclairage, 

chauffage et menues dépenses . 
Trnitemens et abonnemens des commissaires de districts , ainsi que des com 
missaires et conseillers de milice, indemnités aux secrétaires des conseils 
de milice, frais de voyage et frais d'impression pour la levée de la milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens. 
Dépenses imprévues. • • . • 

18950 Il 

15350 li 

1000 " 
1000 " 

11000 Il 

19800 ,. 
1400 » 

1000 Il 

69500 • 

18 



- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFltRENCES NOTES 

DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832.. demandé, 
.. - .- -- - et 

CHARGES CHARGES POUll L11!1CI\ClCI en plus en moins 

)l'tli nairr s et l>cr"' c11uordiu■irt-s et TOTAL. AU BUDGET ~u BUDGET RENSEIGNEMENS 1831. de 1832.. de 1832, manrntes, temponi.t·ts. 

342778 li li 342778 li 373813 li Jl 31035 li 

66341 79 Il 66341 79 71782 50 )1 5440 71 Le crédit de/7 t')82-5o /.our 1831, est porté à 
la section •, art. 6 du hu get imprimé; il était 
primitivement de/73782-50, 

60542,, ), 60542 Il G4747 75 Il 4205 75 Le crédit def64747-75pour 1831, est porté 
~ la section •• art 7 du budget imprimé; il était 
primilivemenl def667fi7-75. 

. 

69500 11 :, 69500 :, 71900 Il 11 2400 Il Le créditde/71900 pour 1831, est porté à 
la section •, art. 8 du budget imprimé; il était 
primitivement de/73900, 

19 



NUMERO 

Ùcs 

-r-- 
AHICLES 11,ITrERA, 

DÉSIG1'ATION DES DÉPENSES ET SEB'VICES. 

9 

1 

2 

3 

A 
B 
C 
D 
E 

F 

G 
H 

A 
B 
C 

A 
B 
C 

REPORT- • 

PROVINCE DE NAMUR. 

Traitement du gouverneur, des états-députés et du greffier. 
Traitement des employés et gens de service. 
Frais de route et de séjour 
Loyer des locaux pour le gouverneur, les états et les bureaux. • 
Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, éclai 
rage, chauffage et menues dépenses. 

Traitemens et abonnemens des commissaires de district, ainsi que des 
commissaires et conseillers de milice, indemnités aux secrétaires des con 
seils de milice, frais de voyage et frais d'impression pour la levée de la 
milice . . . . . . . . . . . . . . 

Vacations des médecins et chirurgiens pom· l'examen des miliciens. • 
Dépenses imprévues, 

16250 Il 

16500 " 
1080 11 

11 11 

5200 " 

9523 11 

600 Il 

1000 » 

50153 Il 

TOT.AL DU CRAPITBE II. 

CHAPITRE III. 

Travau» publics. 

Entretien et réparations des Routes. 

Travaux ordinaires et d'entretien des routes de 1re classe, adjugés. 
Réparations des ponts, pontceaux, ponts à bascule et entretien des plantations. 
Redressement projeté à l'entrée de Gand, et route neuve de Dinant à Celles. 

368487 87 
46055 13 
66618 Il 

481161 ,. 

Traitemens des Ingénieurs et Conducteurs. 

Traitemens des ingénieurs. • 
Frais de bureaux et de déplacemens 
Traitcmens des conducteurs. 

56100 Il 

23000 ,. 
26700 Il 

105800 ,, 

Canal de Charleroi à Bruxelles. 

Frais de surveillance et direction des travaux, salaires de piqueurs temporaires. 

20. 



-· - 
CRÉDl TS CRÉDITS DIFFÉRENCES 

DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 183•. NOTES 
-~ d•m•ndt!■ - ·- , et 

CHARGES CHARGES POl'R L'lll:tU\CICS en plus en moin.s 

ordluaircs N pc.•r- c11:troordinair:,c et TOTAL. AU DUDGKT A.UBtlflGET RENSEIGNEMENS. 
mancntes , 1cmporniret1. 1831. de 1832, de 1832. 

539161 79 li I 539161 79 582243 25 Il 43081 46 

1 

50153 Il li 50153 Il 52446 )1 Il 2293 1) 

589314 79 li 589314 79 634689 25 )1 45374 46 

.; 

414543 l) 66618 Il 481 im li 911404 ,, )1 430243 ,, 

105800 li li 1 105800 Il 133200 Il )1 27400 Il 

46U0 -~ 4600 Il 1014000 Il M 1009400 Il 

52494,3 Il 66618 n 591561 .. ,2068604 .. 1 Il 1467043 >• 

l 
'.?. I. 

e 



NUMERO 

des - 
AnrICLl'.S I Ll7TBBA, 

DÉSIGNA.TION DES DÉPENSES ET SER-VICES. 

4 

5 

6 

7 

8 

.A 

B 

A 
B 

9 

À 

B 

À 

B 
C 
D 
E 
F 
G 
H 

Canal de Pommerœuil à. Antoing. 

Frais d'entretien et de réparations du canal et de ses ouvrages d'art, salaires 
d'éclusiers, pontonniers, etc. • . • 

Frais de surveillance et direction des travaux. • 
36000 Il 

2900 Il 

38900 11 

Canalisation de l'Escaut. 

Construction d'une écluse à sas à Antoing, et terrassement en amont dans 
l'Escaut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Canalisation de la Sambre. 

Frais de surveillance et direction des travaux. • 

Canal de Bois-le-Duc à Maestriclit. 

Entretien et réparations des <ligues et des ouvrages d'art. • 
Salaires des éclusiers , pontonniers, etc. 

7820 » 
7380 ,, 

15200 Il 

Canal de Gand à Terneuzen. 

Entretien du canal, des ouvrages d'art et des plantations, dévasemens, etc. 
Salaires des éclusiers, pontonniers, etc. • • • .: • 

25450 Il 

4600 ,, 

30050 li 

Ports d'Ostende, de Nieuport, et Côte de Blankenberg, 

Travaux d'entretien au port d'Ostende et du faux radier de la grande écluse. 
Salaires des éclusiers et gardes-côtes. • • 
Travaux d'entretien de l'écluse de Slykens. • • 
Salaires des éclusiers et aides. • • • • 
Travaux d'entretien du port de Nieuport et embranchement à construire. 
Traitemens des éclusiers. • . • • • • 
Travaux d'entretien des jetées et des digues de mer à la côte de Blankenberg. 
Salaires des gardes-côtes et gardes-dunes. • • • • . • . 

31430 ,, 
2000 • 
1500 Il 

960 Il 

13800 Il 

1500 u 

47200 Il 

1400 Il 

99790 ,, 

22 



-·-· - 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES DEMANDÉ$ POUR L'EXEl.',CICE 18:12. 

clcm1ndés .--- - - , 
el 

CHAI\GES CIIARGES rnun L'cu:11.c1cr,: en plus en moins 
>nlinnirf'i' cl prr• r~tro111·dinuir<!s ot TOTAL. AU l3U!>Cl!T .I.U DlJDGl-:T 11.E N SEIGN ltMEN S. 1831. 

mancnt es, lrn1porall·cs. de 1832. de 1832. 

524943 JI 66618 Il 591561 JI 2058604 li Il 1467043 JI . . 

38900 )) ,. 38900 li 47000 )) " 0000 Il Le crédrt dcf 47900 pour 1831, e.,t po1·1é ,\ 
l• section 3, art. 3 du budget im1,rimé. 

53000 Il ri 53000 Il Il 53000 li )l 

4400 Il Il 4400 )) 4400 JI Il )) l.e crédit def44oo pour 11131, est porté ~ la 
section ;J , art, 4 du hudget imprimé. 

15200 JI ,. 15200 Il 21000 li Il 5800 ,. Le crédit def ai ,ooo pour 1831, est porté ~ 
la sccüon 3 , art. !i du budget imprimé, 

. 

300:.i0 ,, " 30050 JI 18500 li 11550 Il " Le crédit de f 18500 pour I R31 , est porté .i 
la section 3, art, 6 du budget im1u-imc;. 

!)9700 Il jJ 9!)7!)0 Il 110200 • li 16410 Le crédit dcf 116200 pom· 1831, est porté à 

la section 3, art. 7 du budget imprimé. 

760283 JI 83'.W0l li 2266604 JI 64550 1498253 Il 

2J 



NUMtrno 
des 

-1-- 
AllTICLES I J,ITTl!RA. 

DÉSIG1'A.TION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

10 

1 

1 

A 
B 
C 

A 

B 
C 
D 

REPORT. 

Frais de levée de plans, etc. 

Somme éventuelle pour frais de levée des plans , nivellemens, opérations 
diverses sur les terrains pou1· les divers projets de communications à 
ouvrir. 

A ajouter à la colonne crédits demandés pour 1831 f 36COOO pour 
réparations aux polders et f 40000 pour frais de l'inauguration. 

( NoTA, Ces allocations n'ont pas été reproduites au présent budget. ) 

TOT.AL DU CRAP. 111. 

CHAPITRE IV. 

Palais et Édifices de l'État. 

Entretien des palais à Bruxelles, à Laeken et à Anvers • 
Entretien des bâtimens et édifices de l'État, et locations de bâtimens , etc. 
Traitemens des architectes-conducteurs , 

44196 " 
12508 " 
9375 11 

66079 Il 

TOT.AL DU CR.r\P, IV, 

CHA.PITRE V. 

Seroice des il1ines. 

Traitemens des ingénieurs • 
Frais pour déplacemeut , frais de bureau, etc. 
Traitcmens des conducteurs . 
Somme éventuelle pour levée de plans et dépenses imprévues 

15100 ,, 
6800 11 

13400 Il 

70Q !• 

36000 ,, 

TOTAL DU CRAPiTRE V. 



. - - ·- --- . -- ----· ··- --- - ... ·-·-. -- .. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES DEMANDÉS l'OUR L'EXERCICE 1832. 
demandls . - 

, ~ el 
CHARGES CHARGES POIIJI, 1.••lé:llclca en plus en moins 

ordiuaires cl J!l'î"' ext reor diuaies et TOTAL. AU Dl' D 1; f. T AUBUl>Gf.'f RENSEIGNE MENS, 
1831. de 1832. de 1832. mnuentes, tcmpornircn. 

766283 li 66618 " 832901 Il 2266604 , Il 64550 Il 1498253 Il 
,, . ,\ ~~r. il, ·,, If. .r,.1: 

li 4000 li 4000 11 1000 Il 3000 Il " Le crédit def 1000 pour 183 1 , est porté ,', '" 
section 3, art. 9 du budget imprimé. 

766283 )1 70618 Il 836901 Il 2267604 l 67550 " 1498253 .. 1 ,, .. 

1 . 
" Il li 400000 " Il 400000 Il 

766283 >l 70618 Il 836901 Il 2667004 Il 67550 Il 1898'.!.o3 li --- Dimiuution réelle résultant de ln défalcation des diffé- 
18,30703 tences e11 plus . Il Il 

1 

34079 Il 32000 )) 66079 Il 9!000 ,, Il 24921 Il Le crédit de/91000 pour 1831, est J>Orlé • 
b seclion .4, article unique du budget imp1•jmé. 

34079 .. j_ 32000 ,,j 66079 )1 !)1000 Il Il 24921 Il 

1 -- ~ 

i 
i 
i 
i 

36000 ··I " 3(i000 li 41000 li )1 5000 li Le crédit ,le/41000 Eour 1831, est porté à 
1 . la section 3 , art, J o du udget imprimé. 
- 

36000 Il Il 36000 Il 41000 li li 5000 )) 

! 



NUMI::RO 

Al\TICLF.5 1 LITTEIIA, 

D:ÉSIGNA.TIOl'I DES D:ÉPE11SES ET SERVICES. 

1 

2 

A 
B 
C 
D 

E 

À 

n· 
C 
D 
E 

CHA.PITRE VI. 

Instruction Publique. 

Traùemens et Abonnemens des Fonctionnaires supérieurs de f Instruction publique. 

Traitement de l'inspecteur des universités 
Id. de l'inspecteur des athénées et colléges 
Id. du commis de l'inspecteur des universités . 
Id. de 4 inspecteurs pour l'enseignement primaire dont la création 

est éventuelle, pour des établissemens entretenus par le Gouvernement. 
Frais de bureau , de route et de séjour des six inspecteurs. • • . 

3500 Il 

3000 li 

600 Il 

6000 Il 

3000 Il 

16100 Il 

Frais des trois Unioersitë«, 

Traitemens des fonctionnaires et employés 
Frais du matériel, service journalier . • 
Bourses. • • • • . • 
Somme en réserve pour les besoins éventuels. 
Traitemens des professeurs mis en non activité pa1· l'arrêté du 16 déc. 1830. ------ 

• 112680 11 

8800 Il 

17400 li 

30000 Il 

11000 Il 

179880 Il 

Frais des Athénées el Colléges. 

SUESIDE Al'il.'ilJEL ORDll'iAlllY. Ar X inELISSUl1'1'S SUIVAl'iS: 

Athéuée de Bruxelles 
Id. de Tournay. 
Id. de Namur . 

Collég e de Nivelles. 
Id. de Thuin 
Id. de Binche 
Id. d'Ath. 
Id. d'Enghien 
Id. de Liége . 
Id. de Chimay 

12000 " 
9000 Il 

10515 11 

1200 Il 

500 Il 

500 )l 

2000 ,. 
1000 Il 

3000 _Il 

600 ,, 

40315 Il 



CRÉDITS CRÉDITS DIFFiî.RENCES NOTES 
DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. demaDdé11 

- - el --·· - 
l'OUR L'tt1lllC1CIJ: en plus en moins CHARGES CHARGES 

AU BUUGl!T Ali BUDGET RE N SEIGN E.lllEN S. ar,linairr6 ri J•C'r• evtranr dinnir es cl TOTAL 1831. de 1832. de 1832. manentcs, tempr- :aires. 

. 

9000 7100 Le crédit ,!cf 16100 ,, Il 16100 ,, )1 Il Il la sectioa 5, artic 

149880 30000 11n8~0 •• 147180 Il 3:l.700 lt 11 Le crédit de./ " ,. 
au budget lmpri, 

39000 » 
57580 » 

. 39600 » 
11000 . 

147180 " 

1 

40315 Il J) 40315 li 33590 l) 6725 )1 )f Le crédit de , 
la section 5, art 

206295 )1 30000 Il 236295 11 189770 .. 1 46525 ,, )1 

, 



NUMËRO 

des 

-1- A~TICLES J,ITTEIIA, 

DÉSIG1'ATI01'1 DES DÉPENSES ET SER 'VICES. '"· 

4 

5 

1 

Â 

B 
C 

A 

B 

C 

REPORT, 

En réserve pour les demandes éventuelles des régences et pour la création 
possible de nouveaux cours • . . 
Traitemens et suppleinens de traitemens aux Instituteurs, et autres frais 

de l'Enseignement Primaire dans les Provinces, 

Province d'Anvers • 
" de Brabant 

de la Flandre occidentale. 
11 de la Flandre orientale. 
11 du Hainaut • • • • • 
n de Liége • • . • 
n du Limbourg. • • 
n du Luxembourg. • 
11 de Namur. 

École normale à établir. 
Bourses pour les jeunes personnes qui se destinent à l'enseignement. 

TOTAL DU CHAPITRE VI. 

7582 Il 

9962 li 

11622 11 

8827 li 

12988 " 
13230 li 

14359 Il 

8703 li 

12351 Il 

12000 li 

4500 Il 

116124 li 

CHAPITRE -VII. 

A91iculture ~ Industrie et Commerce, Sciences et Arts, 
Service de Santé. 

rlgriculture , Industrie, Commerce. 

Pour soutenir et encourager l'agriculture, l'industrie et le commerce, et 
procu1·e1· du travail aux ouvriers des fabriques. • • • • • 300000 11 

École industrielle de Gand. 

Traitemens des deux professeurs. 
Matériel . 

, 1200 Il 

1000 li 

2200 >> 

Frais d'inspection des machines à vapeur dans les provinces, 

A REPORTER, 

2200 Il 

1500 Il 

303700 Il 



- - . -- - - 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1830, 

demandés .. .. 
~CHARGES en plus 

.1 , ••• , et 
CHARGES fO\IR L1111U1,~ICI en m010s 

ordinairt'I et pc_or• nlraordinmic~ et TOTAL. AU DUDGt:T AU DVl>GET '11.ENSEIGNEMENS, 
l€!mp.1rAÎl'U, 

1831. de 1832. de 1832. maueutes , 

206295 Il 30000 li 236295 li 189770 li 46525 li Il 

' 
Il 9685 li 9685 Il " 9685 li " . 

10-i124 li 12000 li 116124 li 102604 50 13519 50 )) Le créditdef 10260', 5o pour 1831, est 1,orté 
~ la section 5, nrt. 8 du Lu,lgel impr·inu;, 

310419 1J 51685 362104 li 292374 50 69729 50 Il 

' 

1 



NUMtRO 

des 
DÉSIGllATIOll DES DÉPE1'SES ET SER'VICES. 

1 

2 

D 

E 

F 
G 
H 
I 

A 

R 

C 

D 

E 
F 
G 

H 
I 
J 

-K 
L 

REPORT, 

Commission pour l'examen des personnes qui désirent être admises à exercer 
l'art vétérinaire • . . . . • • . • . • . • 

Bourses pour l'étude de l'art vétérinaire, ou pour la création d'un cours 
relatif à cet art. 

Société d'horticulture à Bruxelles. 
Culture du mûrier ; éducation des vers à soie 
Fonds d'agriculture ( Dépenses imputables sur le). 
Secours sur les fonds de non valeurs. 

303700 11 

1200 Il 

3000 ,, 
6000 )) 
7900 li 

30000 11 

48935 Il 

400735 Il 

Sciences et Arts. 

Subside à l'académie des sciences et belles- lettres à Bruxelles. 

Bibliothéque de Bourgogne. 

4000 Il 

Traitement du conservateur. • 
Frais de bureau, etc. . . . 1500 n 

400 » 

1900 li 

Observatoire astronomique de Bruxelles. 

Traitement du directeur. • 
Id. du concierge. 

Matériel • 

4000 " 
400 Il 

1033 50 

5433 50 

Académie des beaux-arts, à .ânoers, 

Subside annuel. 
Deux bourses de f 1200 chacune, annexées à cette académie. 

4000 Il 

2400 Il 

6400 Il 

1900 li 

5433 50 

6400 Il 

Académie des beaux-arts, à Bruxelles. 
Académie des heaux-arts , à Bruges. 
l\lédailles d'argent à décerner annuellement, sur la proposition des chefs 
des écoles de dessin ou des administrations des villes. • . 

Pour l'encouragement des sciences et arts. 
Société d'émulation de Liége •. 
École de musique de Bruxelles. 

Id. de Liége. 
Médailles en l'honneur du Régent, 

2000 11 

2000 Il 

A REPO.RT.1!11. 

900 D 

7000 ,. 
250 li 

4000 • 
4000 ,. 
3oc,8t » 

40883 50 

ôo 



- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFUF..NCES llOTES 

DEIIIANUÉS POUi\ L'EXERCICE 1832. de1111ndê1 - - -- en 'plus et 
CHARGES CHARGES ,ou• L '11sac1cs en ·moins 

11•din1irt& et (IC?• utnordiu1irc1 el TOTAL. AU l!OIJCET AU au u c s r RENSEIGNEMENS 1831. 
manr1ilc11. tempoealres, de 1832. de 1832. 

9fl535 JI 301200 JI 400735 li 667919 14 n 267184 14 Le crédit def 667919 14 pour 1831, se com- 
pose des sommes ci-aprës : . 

I• 591619 14 Section 6, ort. (er du budget 
imprimé. Cette .ulJoca.tiou était 
primitivement de f 900000. 

!!• 25000 • Accordè'e au 4e trimestre, pour 
le fonds d'agriculture. 

3., 51MO u Acc-01 déc au même trimestre, 
pour secours sur le fonds ,le 
non valeurs. 

667010 14 

1 

·• 99535 400735 JI 667919 14 li 267184 14 ,, IJ 

"j1 



Nl'MËRO 

<le, =r=A. 
1 

]If 

2 1 N 
0 

p 

DÉSIGltA.TIOll DES D:ÉP.i,-SES ET SËRVICES. 

1 

D 

C 

À 

REPORTS, • 

Primes et encouragemens sur le fonds produit par les droits payés pour 
brevets d'invention et d'importation, aux termes de la loi du 25 janvier 
1817 • 

Musée des arts et métiers • 
Monument à ériger à la place des Martyrs, en exécution de l'arrêté du Gou 
vernement provisoire, en date du 25 septembre 1830 • 

École industrielle pour former des ingénieurs civils, des directeurs d'usine, des 
chefs de manufacture, des pr·ofesseursdesciencesappliquées. Pour mémoire. 

40883 50 

5000 Il 

5100 11 

10000 Il 

li ft 

60983 50 

Service de Santé. 

Frais pour l'encouragement de la vaccine , aux termes de ]'art. 9 de l'arrêté 
du 18 avril 1818 • • • 

Frais occasionnés par les épidémies ou maladies contagieuses , et par les 
mesures à prendre contre le choléra morbus. 

Frais des commissions médicales provinciales 

2500 Il 

250000 Il 

6000 Il 

258500 TI 

TOT.AL DU CRAP VII, • 

CHAPITRE VDI. 

Cultes. 

Culte Catholique. 

TJ\,UTEHENT DE L'ARCBEVÊQUI( OU DES ÉVÊQTJES, llES VICAJRES-GÉJSÊIIAUX, llES CHA1'O111E51 lll!S DIB.ECTP.UJ\5 P.T Dl 

PIIOFESSEUIIS DES sÉHl!IAIRES, BOUIISES ET DEIII-IIOUnsn .l'f.FECTÉES AUX &lhllll.llllfS, PnAJS D'IrnTB.F.TIJ!:11 Dl 
PALAIS ÉPISCOPAUX: 

Archevêché de Malines, 
Évêché de Liége • • 
Id. de Namur. 
Id. de Tournay 
Id. de Gand . 

47425 l 

29217 ,, 
29685 1 

28640 1 

38845 1 

A REPORTER. 173812 , 



CRÉDITS ' 
DEMANDÉS POUi\ L'EXERCICE 1832. 

CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES 
_,, deman,lt!1 ,- 

1 ' ·_.~un -~ .•• in";i.c~ f .- ,, '1 • - . 

~~~oins:) ~_\ .•.• ,i;;i et 
CHARGES CHARGES ·, éniplus 1 ··-· .. 

>rdiuair~• et per- eilraordiaaits et TOTAL. AO BODGET .I.U DtJllGET ltENSEIGNEMENS. 1 

1cmpor11irea. 1831. de 1832, de 1832. .. 
nalDt"DIH. 

99535 li 301200 )) 400735 li 667919 14 li 267184 14 

47550 li 13433 50 60983 50 42425 li 18558 50 li Le crédit de f4•425, pour 1831 est porté à 
la section 6 du budgeL imprimé, sous les articles 
suivans : 
'12U • à l'art • .2. Celle allocation était 

1200 ·• 
rimitivement de f 52325. 
l'art. 3. --- 

42425 . 
·' 

18500 li 240000 li 258500 li 91500 I> 167000 li li Le crédit def915oo pour 1831, e,t porté A 
la section 6 art. 4. 

, 165585 n 554633 50 720218 50 801844 14 185558 50 267184 14 
1 

Diminution réelle résultant de la défalcation des diffé- 1 81625 64 rences en plus. li 

..,.., 
;);) 



NUMtRO 

dea _,,_ 
Al\TJCLF.;; 1 LITTl!IIA, 

DÉSIG1'ATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

B 

.ftEPORT. • 

Traùemens des Curés, et Supplém~ns alloués aua: Desservans 
et Vicaires, 

173812 Il 

Province d'Anvers . . . . . . . . . . . 104600 Il 

li du Brabant . . . . . . . . . 163350 Il 

Il de la Flandre occidentale . . . 159700 li 

)) de la Flandre orientale . . . . . . . . 135575 Il 

1 1 1 )) du Hainaut . . . . . . . . . 189650 Il 

li de Liége • . . . . 133400 Il 

,, du Limbourg. . . . . . . . 214675 ,, 
li du Luxembourg • . . . . . . . 153025 Il 

Il de Namur. . . . . . 111150 li 

1362125 Il 1362126 Il 

2 

C 

3 

4 

1 

Frais d'entretien, de restauration et de reconstruction des églises • • 45000 ., 

1580937 Il 

Culte R(forme'. 

Traitemens de ministres et autres frais. • 

Culte Israélite, 

Traitemens et autres frais. . 
Secours. 

Secours à accorder par le Gouvernement, sur la proposition des chefs 
ecclésiastiques et des députations des États ( conseils provinciaux), à des 
ecclésiastiques ou religieuses à qui la maladie, l'âge ou d'autres circon 
stances rendent ce secours nécessaire. • . . . 

ToT.AL nu cnAP. vm. 

CHAPITRE IX. 

Garde Civique. 

Frais de voyage et de séjour de l'inspecteur-général et de ses aides-de-camp. 



-- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFERENCES 

,, 
DElltANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. NOTES 

dem11uU11 - - et 
CHAUGES CHARGES 10111\ L'&J.EI\CICI: en pins en moins 

ordinairH t•t 11f!r~ e,tr■ordinnircs cl TOTAL. AU DUIIGr-1' AU BUDG}:T REN SEIGNE:11 EN S. 1831. maeentes. temporaire a. de 18i2. de 1832. 

i 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
: 
1 

1580937 li Il 11580937 Il 1513437 li 67500 li li Le erédit def 1513433 pour 1831, est porté 
à la section 7, art. J rr u budget imprimé i il 
était primitivement def1536937. 

33360 " li 33360 li 37360 li li 4000 Il Le crédit def373Go poun831, c1t portH la 
sec lion 7 , •1·1. • du budget imprime; il était 
primitivement de 43,J6o. 

1 

1 

2500 li 2500 2500 . 
Il Il Le crédit def ,5oo pour r 83 r, est porté i ln Il li ,. 

section 7, art. 3 du budget imprimé. 

12000 ,. ., 12000 Il 0000 Il 3000 Il Il Le crédit def9000 JlODI' 1831, est porléA la 
seclion 7, art. 4 du budget imprimé. 

1628797 Il Il 1628797 n 1562297 li 70500 Il 4000 li 

- - - 
Aug men talion réelle résultant de la défalcation de la dif- 

66500 féi·erice en moins . . . . . . . . • • . . " li 

"-~~ld 8000 1000 li 7000 Il Il Le crédit def 1000 pour 1831 , est porté à I• 
section 8, article premier du Lud,iet imprimé ; 
il était primitivement def 15ooo. 

8000 •. • 8000 ·I 1000 li 7000 Il )1 



NUMÉRO 

des _.,._. 
1,1\TICLES l J,IT'lERA. 

· DÉSIG11ATION DES DÉPENSES ET SER-VICES.·· 
, , .• 

2 

l 

2 

3 

4 

1 

2 

A 

B 

A 

B 

A 

B 

Frais de bureau du Grand-État-Major. REPORT. 

Indemnité allouée au colonel chef d'état-major et au major •• ous-chef d'état- 
major. • • 

Deux commis 'et deux garçons de bureau. 

Éclairage, chauffage, frais de bureau et impressions 

4000 JI 

2150 cc 

6150 JI 

1600 " 
7750 , 

NoTA. Il y avait en outre au budget de 1831, pour frais de 1'" organisation; 

TOTAL IJU CBAP, IX, 

CHAPITRE X. 

Prisons. 
Frais d'entretien et Nourriture des Prisonniers. 

Maisons de détention de Gand et de Vilvorde, de correction <le St-Bernard, 
et maisons civiles et militaires de sûreté de Gand, Bruges, Bruxelles, 
Anvers, Mons, Liége • 

Maisons d'arrêt et de passage. • . • • • • • • 
265000 11 

80000 Il 

345000 Il 

Traùemens , Salai;es et Frais de bureau. 

Traitement du personnel des employés supérieurs et subalternes près des 
prisons des trois catégories • • • • • • • • 

Frais de bureau et d'impression pour les mêmes établissemens. 
107000 Il 

3500 " 

110500 Il 

Frais et constructions, nouvelles' réparations, entretien des bâtimens , du 
mohilier , etc • 

Achat de matières premières pour les ateliers des grandes prisons, et 
paiement des salaires • , • ), 

TOTAL DU CRAP. X. 

CHAPITRE XI.• 

Éta/Jlissemens de C/im,ité-. 
Frais d'entretien et de transport des rnendians dont le domicile de secours 

est inconnu , et qui tombent à charge du trésor. • ' • 
Secours à accorder au:r établissemens de bienfaisance en cas d'insuffisance 
de leurs ressources , . • 

TOTAL DU CBAP. XI. 
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CRÉDITS 
DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 183,. 

1,...- i _(" •.•.••••••• IIIJII ••• --, 
CHARGES CHARGES 

. ordiuair"s cl pcr-1 e1traorJiuairs el 
1 mnnentes , tempernirea, 

TOTAL. 

CRÉDITS 

demandéi; 

~■ Poun: L•u.1tft.c1c1 

1831. 

DIFFltRENŒS 

-------r------ 
eri plus "en mnlns - • 

A U D U D ,; J,: TI A U B U Il G E T 
de 1832. de 183:!. 

NOTES 
et 

llEN SEIGNE MENS. 

8000 " li 8000 Il 1000 n 7000 n 

7750 11J )1 7750 )1 ~!)50 111 • 
Il 1 Il ,, 1500 Il " 

- 
15750 Il Il 15750 Il 11450 )1 7000 Il 

- ·- 
A ucmentation réelle résultant de la défulcalion des ùif- 4300 tércnces en moi ns Il 

Il 

1200 11 

1500 111 Le crédit def 1500 pour 1831, est porté à la 
section 8, art. 3 du budget imprimé. 

2700 h 

---1----- 
Il 

345000 " 

110500 Il 

90000 " 

;,00000 ,, 

)1 

Il 

345000 n l 350i00 " 

110500 " 

90000 " 

500000 " 

113500 li 

72000 Il 

500000 ,, 

li 

18000 

)1 

1045500 Il Il 1045500 •• ,10422,09 " 

Au~mrntntion réelle résultant ile la défalcation des dif •. I 3300 Iércnces en 1nouu . . . . . 

6000 Il Il 6000 ·1 7000 
Il 1 Il 

l'• 1 100000 Il 100000 Il 135000 1,1 Il 

,,l 100000 
-- 

6000 li 106000 Il 142000 »I Il 

37 

Le crédit dcf >000 ponr 1 ~3, , est porté & la 
section 8 , article premier du budget impriml'; 
il était primitivement def 15000. 

Le crédit def~95o pour 1831, est porté àl11 
section H, art. 2 du budget imprimé. 

117 00 111 Le .,,.,,lit def 356700 11our 1831 , ••t porté ,i 
la seetion 9, u·t. 1 ~, du budget Imprimé. 

JOOO 111 Le crédit def, 13500 pour 1H31, est perté ,i 
la section p, art. 2 du budget imJll'imé. 

Il 

li 

18000 Il 1 14700 Il 

1 

Il 

Le crédit·de/72000 pour 1831, est porté;\ 
la section 9'du budget imprimé, de la manière 
suivunte : 

12000 " 1 sou, !"art. 3. 
72000 . 

60000 » sous l'art. 4. 
Le crédit de !iooooo pour 1831, est porté jj 

la section 9, Art. 5 du budget imprimé. 

1000 ,,, , Le crédit def1ooo_pour 1831, est porté,\ la 
· section 10, article premier du budget imprimé. 

35000 1o I Le crédit de/135000 pour 11131 ,est porté:\ 
lo section 10, art. 2 du budget imprimé. 

36000 



NU MÊRO 

J.es 

',llTICLF.S J LIT?l!RA, 

DÉSIGNA.TIOll DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

1 

1 
2 

3 

1 

1 A 
B 

CHA.PITRE xn, 
Police, Sûreté Pu6tiquc. 

Frais de police, mesure de sûreté publique, 

TOT.AL DU CRAP, Ill, 

CHA.PITRE XIII. 

Statistioue 9é11éralè. 

Confection des tables décennales des actes de l'état civil. 
Frais de publication des travaux de la direction de la statistique géné1·ale 

( exécution de l'arrêté du 27 février 1831 ). • • • • • • • • 
Achat de livres et abonnement aux ;)Unages périodiques étrangers, relatifs 

à la statistique. • • • • • • . • • • . 

TOTAL DV CRAP. XIII, 

CHA.PITRE XIV. 

Journal Officiel. 

Frais d'un journal pour la publication des pièces officielles et recueillir les 
séances des Chambres . 

NoT.A, Il y avait en outre au Budget de 1831, pour frais du Bulletin Officiel 

TOT.AL DU CRAP. XIV. 

CRA.PITRE XV. 

Archives du Royaume. 

Frais d'Administration. 

Traitement de l'archiviste, des employés et gens de service. . • • • 
Fournitures de bureau, éclairage, chauffage, entretien des pompes, etc. 

8700 ~ 
1.300 '· 

A REP<>BTlll. • • 10000 1 

58 



- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFiRENCES 

DEMANDÉS l'OUR L'EXERCICE 18~0. NOTES 
--- Jemandéa - ........_ .••.. 

et 
CHARGES t:IIARGES ,oun L9Kll:1\CICS en plus en moins 

·dina ires <'l p<'r .. ntraordi11-::irt:t el TOTAi.. AU BUDGY.T .1.U BlJl>GET llENSEIGNEMENS. 
manentea, tempcrnires, 1831. de 1832. de 1832. 

1 

,. 30000 Il 3000() ,, 30950 JI JI 950 Il Le crédit clcf3og5o pour 1831, e,t porté A 
Ja section I J, article unique ,lu budget imprimé; 

--------- ------ 
il étAit primltlvemenl def !iug5o. 

,r .. 30000 JI 30fl00 Il 30050 Il 950 Il 

600 " " 500 )1 1000 ,, n 500 Il Le crédit def 1000, pour 1831, est porté,\ 
la soclion 1 :t, article 1er du budget imprimtc. 

1600 Il ,, rnoo ,, 1600 Il Il li Le crédit de f 16oo [onr 1831 , est porté ,\ 
la seetlon 1 2 , art. 2 du udget imprimé. 

200 ,, li 200 Il 400 ,, li 20i) I• Le crédit <lef~oo pour 1831, est po1·té;. ln 
section t,, art. 3 du bu,lgcl imprimé. 

-· 

2300 li Il 2300 ,, 3000 JI JI 700 li 

1 l 
1 

17000 " n 17000 ,, 12000 JI 5000 Il JI Le crédit def 12000 ponr 18'.lr , e,t porté~ 
b section 13, art. • du budget imprimé; il •loi, 
primitivement def 17000. 

., " )1 4000 JI li 4000 li Le crédit def4ooo pour 1831, est porté 1 Jn 

___ ! ____ 
section 13, article premier du budget imprim,. 

----- 
17000 " ,, 17000 Il 16000 Il 5000 " 4000 ,. 

- ---- , Augmentation réelle résultant de la défalcation de la dif- 1000 férence en moins . )1 Il 

10000 :, Il 10000 Il 104(i0 Il Il 460 Il 
Le crédit def 10460 pour 1831, est port•,\ 

la section 14, article premier du b11dg,,1 im- 
primé. 

00 ,1 10460 Il :, 460 li 



NUMlU\O 

,le, 

-·------~ 
.\RTICLl(S I LITTER,\. 

DÉSIGl'fA'.l'IOl'f DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

2 

3 

4 

5 
6 

2 

lJ 

C 

REPORT, 

Frais de translation d'une partie des archives à la porte de Hal , ou dans tel 
autre local à déterminer. 

Archives de l'État Jans les provinces, (Traitemens des conservateurs et 
autres dépenses,) 

Frais d'inspection des archives dans les provinces, frais de recherches et de 
recouvrement des archives manquantes. 

Frais de recouvrement des archives détenues par les puissances étrangères. • 
Indemnités pour publication de documens relatifs à l'histoire du pays. 

TOT.AL DU CBAP. XV, 

CHAPITRE XVI. 

Poids et .Llfesures. 

FUIS 11'.lDIU!IISTUTIO!I ET DE S!llVlCE POUR L'l!ITIIODUCTIO!I l!T LE MAIKTIP.11 DU SYSTÈME DES POIDS ET IIESUllES, 

Traitemens des vérificateurs et vérificateurs-adjoints, ainsi que d'un inspec 
teur spécialement chargé <le contrôler le service. 

Frais de bureau et de déplacement. 
Frais de confection d'étalons et d'instrumens nécessaires pour l'introduction 
du système des poids et mesures usuels , ainsi que tous autres frais, 

84000 11 

7500 Il 

2500 Il 

44000 Il 

TOT.AL DU CH.AP, XVI, 

CHAPITRE XVII. 

Subsides aux Villes ou Communes dont les Revenus sont insuffesans; Secours] 
ilfédailles pou1' actes d'humanité, 

Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans, • 
Médailles ou récompenses pécuniaires à accorder sur la proposition des 
députations des états (conseils provinciaux}, pou_r actes <l'humanité ou de 
dévouement. 

4u 



CRÉDITS CRlDITS DIFFtRENCf:S NOTES 
llEMANIJÉS POUR L'EXERCICE 18:12 d('manJ.P1 - 

: ï ; èifplus · ; ea ffl0in1 . - d 
CHAfiGES CIIARGES POUk L·1111\ttC1 

·diu:iirf'!' et prr• r,1lraordi11:1Îr<!s et TOTAJ.. AU BUIICl!T AU BU I► C e r RENSEIGNEMENS 
maUf'lllt.>!i, tempor aires , 

1831. de 1832. de 1832, 

10000 li n 10000 ,, 10460 li Il 460 ,, 

Il 2000 li 2000 Il " 2000 Il 1) 

- 

3300 n " 3300 ,, '.!200 Il 1100 Il " 
Le crédit de/ uoo pour 1831, est porté~ 

la section ,4, art. 3 du budget imprimé. 

2000 Il li 2000 " 750 Il 1250 Il Il Le crédit de 750 pour 1831 , est porté à ln 

4000 4000 4000 
section 14, art. 4 du buJ,;et imprime; il citait 

p Il Il Il li Il primitivement de ,!ioo. 

li 1500 li 1500 Il Il 1500 ,. Il 

15300 li 7500 Il 22800 ,E 9850 )1 460 li 

- ~- 
Augmentation r~elle résultant de la défalcation des difi'é- _9390 n rences en moins. . Il 

1 

44000 Il n 44000 Il 44000 " Il Le crldit de 44,ooo pooir 1831 , e1t porté AI• 
section 16, article uniqu•• du budget imprimé. 

44000 Il Il 44000 Il 44000 li Il )) 

1 
i 

i 
1 

' 
1 

' 

Il 300000 ,,\ 300000 li 630604 42 " 330604 42 Le crédit def63o6o/i•4• pour 1831, est porté 
à la section 15, article premier du budget im- 

1 primé; il était primilivc~enl de ï5oooo. 

1500 ,.\ Il 1500 Il 1200 Il 300 Il Il Le crédit de/ r aoo pour 183 1 , est porté à la 

i seetlon 15, art .• • du budget imprimé, , . 
>, 300 ,. 

1 



NU1\1ÊR0 

des 

-r-· 
AnTICLl!S [l:Tl!RA, 

DÉSIG1'ATI01' DES DÉPENSES ET SEtlVICEs~--- 

3 

4 

Unique. 

REPORT. • 

Secours, continuation ou avance de pensions à accorder par le Gonvernement à des 
employés belges sans emploi, ou à des veuves d'employés aux Indes , du ci-devant 
Gouvernement des Pays-Eas • • . • • • • . 

Secours aux victimes des dégâts ou vols commis par les Hollandais • 

Nota. Il y avait, en outre, au Budget de 1831, les deux allocations ci-après, qui ne sont 
pas reproduites au présent Budget : 

Sect. 15, art. 5. Secours pour pertes provenant d'émeutes populaires. f 200000 ,. l . 
,, art. 7. Frais de confection des drapeaux d'honneur . . • - 30000 " ~ 

TOT.AL DU CHAP, XVII, 

CHAPITRE XVIII. 

Dépenses imprévues. 

Crédit ouvert pour le cas d'insuffisance de l'une des al1ocations demandées, ou pou1 
dépenses imprévues • . • • 

A ajouter à la colonne Crédits pour 1831, une allocation def 100,000, accordée par Ji 
Législature à titre de subsides à la classe ouvrière dans des cas d'urgence, lors de 11 
discussion du crédit nécessaire pour le quatrième trimestre de 1831, ci • 

TOTAL DU CH.\P, XVIII. 



CRÉDITS CRËDITS DIFFËRENCES NOTE.8 
DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832, d•mandés - ' - el 

CHARGES CHARGES POUn L'UEI\CICI en plus en moins 

1rdinaire I et rer- e1traordiuaircs el TOT1\L. AU BUDGET AU BUDGET 11.ENSEIGNEIIENS. 
meuentes. tempC1r1h·es. 1831. de 183:. de 1832. 

1500 )) 300000 Il 301500 li 631804 42 300 li 330604 42 

. 6000 li Il 6000 " 4000 )1 2000 )1 li 
Le crédit de/ 4000 pc.ir :831 , eJt porté A la 

section 15, art. ~ du budget imprimé. 

" 500000 " 500000 li 300000 1: 200000 li ,. Le crédit def 300000 pour 1831 , est porté A 
la section 15, art. 4 du hudgetimprimé. 
Nota. L'nflocation def 50000 pour 183,, OIi 
subordonnée à la decision q11i sera prise P"' 
la l<'cislaturu11111nt "" principed'indemnit;. 

7500 li 800000 Il 807500 ' 935804 42 202300 )1 330604 42 

Il li Il 230000 Il " 230000 Il 

---- 

7500 )) 800000 li 807500 Il 1165804 42 202300 li 560604 42 

- ....,,. - -- 
Diminution réelle résultant de la défalcation ries diffé- 
rences en plus . Il 358304 42 

' 

60000 )) " 50000 Il 30000 ,. 20000 ,, Le crédit de/30,000 pour 11131, e>t porté• 
la section 17, article unique du budget lm- 
primé; il itait primilivum~ul de/ 60,000. 

,. " li 100000 li li 100000 li 

50000 li li 50000 li 130000 li 20000 li 100000 Il 

- -~._... 
Diminution réelle résultant de la défolçJllion des diflë. 
rences en plus Il 80000 Il 

~ 

43 



NUMERO- 

des 

,,IITICUS I LITTUA. 

.J 

DÉSIGNATION DES DÉPEllSES ET SEllV'.IC:-=S. 

PJIR 

CHAPITRE LÉGISLATIF.·- 

Cu.APITII!!: l••. Administration centrale. . . . 
Il 

Il 

li 

Il 

li 

,, 
Il 

Il 

" 
Il 

li 

Il 

,, 

JI. Frais de i'administration dans les provinces. 

III. Travaux publics . • • 

IV. Palais et édifices de l'État. 

V. Service des mines. • 

VI. Instruction publique. 

VII. Agriculture, industrie et commerce; sciences et arts ; service de santé. 

VIII. Cultes. . 

IX. Garde Civique • 

X. Prisons • 

XI. Établissemens de charité. 

XII. Police, sûreté publique. 

Xlll. Statistique gé11é1·ale • 

XIV. Journal Officiel . 

XV. Archives du Royaume 

11 XVI. Poids et mesures • • 

li X VII. Subsides aux villes ou communes dont les revenus sont insuffisans; secours: 

médailles pour actes d'humanité . • 

11 XVIII. Dépenses imprévues . 

TOTAL GÉNÉRAL. 

Présenté au Roi, le 2 décembre 1831. 

LÉOPOLD. 

DE THEUX. 

44 



---- -··· --· -·- - •· 

CRÉDITS Cl\ÉD ITS DIFF~l\ENCF.S NOTES 
DEIIIANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. demandJ11 -- - - - el 

CHARGES CHARGES rou11. L'IUtP.CICS en plus en moins 

orc!inaircs et pN• r.\lnorr\ionirl'set TOTAi.. AU BUbGl!T AU BUbGET RENSEIGN EM ENS. 
1831. de 1832. de 1832. manentes. temporai1·e1. 

/ 

' 

123480 1) 2000 1) 125480 li 151485 \1 Il 26005 li 

589314 79 )1 589314 79 634689 25 " 45374 46 

766283 li 70618 )) 836901 li 2607604 li Il 1830703 li 

34079 )1 32000 Il 66079 li 91000 Il )1 24921 li 

36000 Il Il 36000 11 41000 li )) 5000 li 

310419 )1 51685 li 362104 Il 292374 50 69729 50 11 

165585 )) 554633 50 720218 50 801844 14 Il 81625 64 

J628797 li M 1628797 )1 1562297 li 66500 Il Il 

15750 li • 15750 li t-1450 li 4300 )1 . 
1045500 Il )l 1045500 Il 1042200 l) 3300 " " 

6000 Il 100000 li 106000 » 142000 li " 36000 ,. 

Il 30000 Il 30000 Il 30950 JI ,, 950 11 

2300 li " 2300 Il 3000 11 JI 700 " 
17000 11 )) 17000 Il 16000 li 1000 Il )1 

15300 Il 7500 )1 22800 Il 13410 » 9390 11 Il 

44000 li 11 44000 li 44000 Il li " 

7500 11 800000 li 807500 11 1165804 42 " 358304 42 

50000 li " 50000 )1 130000 Il )) 80000 11 

4857307 79 1648436 50 6505744 29 8841108 31 154219 50 2489583 52 
~ -- 

Diminution définitive. 11 2335364 02 





CHAPITRE PREMIER. 

Administration Centrale. 

ARTICLE PREMIER, 

Personnel, 

Les traitemens , indemnités et salaires figuraient à l'art. ter de la section }re 
du Budget de 1831, pour une somme de. • • . • • • • • • f 128,485 li 
Dans cette somme étaient comprises celles ci-après, qui ne devaient pas se 

reproduire au Budget de 1832: 

Au litt. B. Traitement de l'administrateur-général de la sûreté 
publique, pour le 1 •• semestre 1831 . • • . f 2500 11 

D. Indemnité de logement du même administrateur, 
pour.le 1•• semestre 1831. • • . • - 500 11 

F. Traitement du secrétaire-général de l'administration 
de la sûreté publique, pour le l tr trimestre 1831. • 900 li 

f 3900 lt 
f ' 3,900 1t 

.Ainsi, les traitemens, indemnités et salaires pour l'exercice 1882, 
devaient s'élever à 

On a porté au Budget de cet exercice : 

Lift. A. Traitement du Ministre • • . f 10,000 11 

B. Traitement du secrétaire-général, des administra- 
teurs, chefs de divisions, autres employés et , 
gens de service. • • . • • • 97,980 ,. 

( 

f 124,585" 

Ensemble. f 107,980 Il 

f 107,980 ~ 

li a donc été opéré une économie réelle de 

Cette économie a été obtenue par la suppression : 

f 16,605" 

1 • De l'indemnité de logement; . . .. • • f 
2o Du traitement de l'inspecteur des messageries 
3° D'une division et de divers emplois. 

2,000 Il 

2,500 Il 
- 12,105 Il 

f 16,605 » 

Mais pour que le service ne souffre pas de cette dernière réduction, il est devenu indispen 
sable de répartir entre les fonctionnaires ou employés conservés , les attributions ,qùi ·étaient 
confiées à ceux qui viennent d'être supprimés, d'où l'on peut conclure qu'on ne pourrait sans 
injustice essayer de nouvelles économies, puisqu'on ne pourrait les obtenir qu'en réduisant 
des traitemens déjà trop modiques, et attachés à des fonctions qui sont devenues plus pénibles 
-encore qu'elles ne l'ont été jusqu'à ce jour. 

Le Ministère dé l'Intérieur comprend actuellement· trotll ~dministi-ations et- cÎôCJ divisions. 

La somme def97,980, formant le litt. B de l'art. ter, est répartie comme suit: 

47 



TABLEAU du Personnel et des Traitemens des Employés du 
Ministère de l'Intérieur. 

-- - - 

•. 

. 4000 )l 

2950 
11300 

14260 )l . 4000 
3000 

10600 

17600 D 

400C 
4450 

8460 " 4000 . 760 

4760 • .. . . . . . 2600 

. . 4100 
6600 Il 

2500 

. . . 4670 
7170 n . . 2600 

9800 
12300 n . 2600 . . . . 4250 
6760 ~ . . . 2500 

3800 
6300 " . 2000 

700 
2700 11 

rau . 7110 n 

TOT.AL • . f 97980 JI 

- 
ART • .2. 

Matériel. 

Les frais de bureau , éclairage, chauflage, entretien et loyer des locaux , achat 
et réparations de meubles, frais d'impression et reliure et menues dépenses, figu- 
raient à l'art. 2 de la section 1re du Budget de 1831, pour une somme de • • f 18,500 11 

Ces mêmes frais ne sont portés à l'art, 2 du Budget de 1832 que pour • - 15,500 " ((>J'o~ 

Donc économie de f 3,000 • 

C ctte économie résulte du calcul fait de ceUe que pourra produire Ja mise en adjudication 
qui va avoir lieu, de diverses fournitures de bureau, impression, éclairage, chauffage, etc. 
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Le crédit demandé ne pourrait être réduit sans risquer de compromettre le service ; du 
reste, si de nouvelles économies sont possibles, elles auront lieu. 

AnT. 5. 

Frais de Déplacement. 

Une demande d'un crédit def 4,000 figurait primitivement au Budget de 1831, 
art. 4 de la 1 •• section ; elle fut réduite en dei-nier lieu à • • · • • • • , f 8,000 11 

Ces frais figurent à l'art. 3 du Budget de 1832, pour • • - 2,000 Il ,s 
Donc, économie de f 1,000 » 

Cette somme est destinée à des frais de déplacemens qui peuvent devenir indispensables si 
les circonstances qui ont nécessité de semblables frais pendant les événemens de notre révo 
lution venaient à se représenter. Du reste , il ne sera fait emploi de l'allocation demandée 
qu'avec toute l'économie possible et pour des cas d'urgence. 

N.B. Au Budget de 1831 figurait sous l'art. 3 de la 1re section, pour dépenses extraordi 
naires de réparations , une somme de f 2,000 réduite en dernier lieu à • • f 1,500 11 

Cette demande de crédit n'oyant pas été reproduite au Budget de 1832, constitue de ce 
chef une économie réelle de • • • • • • • • • • • • • f 1,500 • 
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CHAPITRE II. 

Frais de l'Administration dans les Provinces. 

Ce chapitre se divise comme à la section 2 du Buclget de 183,, en 9 articles 
qui comprennent les frais d'administration des provinces, connns sous le titre 
de Budgets Économiques. 

Ces fra~s ·figuraient au précédent Budget pour une somme de f 634,689-25 
Ils ne s'élèvent à celui de l'exercice 1832 qu'à . . . . . f 589,314-79 

Donc différence au moins de f 45,374-46 

La Chambre ayant manifesté le désir d'avoir sous les yeux des tableaux 
dressés d'après un modèle uniforme, et qui contiendraient par province, le 
détail des sommes rrécessàires à chacune d'elles, pour faire face à leurs frais 
d'administration, le Ministre de· l'Intérieur meta l'appui de la présente note, 
9 états contenant, dans l'ordre suivi pour la confection du Budget, tous les 
renseignemens qu'on pourrait désirer pour justifier les demandes de crédits qui 
forment les articles I à 9 du chapitre 2 du Budget de l'exercice 1832. Ces états 
indiquent par liuera les différences entre les allocations portées au Budget de 
1831 , et celles qui figurent à celui de l'exercice 1 8'.32; en outre on a cm devoir 
faire connaître, pour chaque province, les changemens opérés sur les Budgets 
Èconomiques , produits par les Gouverneurs. 

Des instructions ont été données à ces fonctionnaires pour qu'il fût apporté 
la plus sévère économie dans leurs dépenses, tant sous le rapport des traite 
mens c1ue sous celui des frais ou fournitures de bureau, et qu'à cet effet ces 
dernières dépenses fussent mises en adjudication. On peut donc espérer que, 
si de nouvelles économies sont possibles, elles auront lieu. 

Les frais <le route des État~ Provinciaux ont été supprimés, attendu que 
les Budgets des revenus et moyens, et des dépenses et besoins, devant être 
dressés pour l'exercice 1 8'.b par les États Députés, en vertu de la loi du 

décembre 1831, il n'y aura pas lieu à remboursement de pareils frais. 

Quant à ceux du Gouverneur, des États Députés et du Greffier, il est né 
cessaire de les maintenir pour le bien du service; mais comme le Gouvernement 
est dans l'intention de réduire le tarif des frais de- route et de séjour, il en 
résultera une économie dans cette partie des dépenses. 

En terminant cette note , on croit devoir donner l'assurance que toutes les 
améliorations possibles seront opérées dans le courant de l'exercice 1832; mais 
pour qu'elles aient lieu, sans entraver le service, il est nécessaire d'y réfléchir, 
et conséquemment de ne pas trop précipiter les changemens. 

So 



No 1. 

ubget 
ÉCONOMIQIJE 

Si 



IllJDGET 

))U ni,rAllTEMl':NT 

de l'intérieur. 

ARTICLE. ILITTERA. 

l'fATIJR'E DES DÉPENSES. 

CIŒDITS DEMANDfü 
pour 

L'.IIXEllCICE 1832. 

f<r 

A 

B 

C 

D 

E 

Traitemens du Gouverneur, des États-Députés et du Greffier. 

l o Traltement du Gouverneur . 
2° Id. de 5 membres des états-députés a raison def 1350 chacun. 
3o Id. du greffier des états. 

Traitemens des employés et gens d~ service. 

l O Traitement des employés lixes des trois premiers rangs 
2o Id. des employés de ,1e rang, garçons de bureaux et portiers 

Frais de route et de séjour. 

{o Du Gouverneur . 
2° Des états-députés. 
3• Du greffier et des employés du bureau. 

Loyer des locaux pou,- le Gouverneur·, les États et les bureaux. 

Frais de bureau , d'impression , de reliure , entretien des meubles 
et aull·"s menues dépenses. 

j o Fourrnturcs de bureau. 
2• Frais d'impression et reliure 
3° Éclairage 
4° Chauffage 
Sc Frais d'expédition 
G• Ports de lettres. et menues dépenses 
?o Rccurage, matériaux et outils . 
80 Entretien Lies locaux 
9° Entretien et renouvellement du mobilier 

?000 li 

6750 li 

2500 » 

- 

j~ 

i6250 

13250 • 
6150 • ·~ t9400 

400 • 
300 li 

75 li 

- 
?75 ,. 1 ?75 

» " 
]I 

fOOO • 
i800 l) 

350 li 

HOO li 

15 ll 

l.50 li 

400 li 

HOO li 

500 Il 

6~ 6'145 

l" 1 F 1 Traitemens et abonnemens des Commissaires de district, ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , indemnités aux sec) étaire» des 
conseils de milice.frais de voyage et frais d'impression pour la levée 
de la milice. 

DISTIIICT D'.!NVEllS, 

l o Traitement. 
1 

i575 " 
2o Abonnement . i750 " 

DISTRICT Dl! MA LtNES, 

3° Traitement 
1 

i350 " 
4° Abonnement . i500 " 

DJSTlllCT DE TUllNHOUT, 

5o Traitement • 

1 
l350 li 

60 Abonnement . i500 " 
?0 Dédommagement des trois commissaires de milice i260 " 
8° Frais <le voyage des commissaires de milice et des membres du conseil 

de milice . i500 ,; 

9° Frais d'impression pour la levée <le la milice 240 li 

lO• Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 500 • 
i2525 " ns2s 

i cr G 1 Vacations a.. médecins "ebiru,·gi=• pow l'examen d6 miliciens 700 li 700 
jer Il Dépenses imprévues. 1500 ll iOOO 

,_, - ',::; z .. Tor.u . .f 57095 



CRÉDITS DIFFÉRENCE 

ACCOUDÉS OB SER V A TI ONS, 
F.lf m.cs EN !!OINS pour 

Al' BUDGET AU BUDGET 
L'EXEI\C, 1831. <le 1832. de 1832. 

16250 
Le Ludgct 1n·oposé par fa Députation des États, pour l'exercice 1832, 

" . " li JI s'élève à . •. f 58095 " 
On a diminué : 
10 L'allocation demandée à titre de subside à la commission 

médicale , attendu que la somme <{UÎ sera jugée nécessaire sera 
prise dans celle 1101·tée au chap. 7, art. 3 , lill. Cl, du budget du 
Département de l'Intérieur • . f 500 • f 21500 JI " • 2100 JI 2° Sur la somme demandée pour dépenses imprévues, . 500 " 

1000 " 

Montant des crédits demandés poud'exerciec 1832. , f 5'.'095 • .,: 

?75 JI " " " " 
" " li " Il Il 

8545 J• ,. JO :.!IO0 " 

{2625 Il li " li 11 

770 " " Il 70 Il 

iOOO JI li " " JI ,,,,.,. 
G1365 11 " " 4270 li ~ 3 
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DUDGF.T 

de l'intérieur. 

~RTICLE. lLITTERA, 

l'fA.T1JRE DES DÉPENSES. 

CRÉDITS DEl\lAND:ES 
pour 

L'EXERCICE 1832. 

:ÉTAILS. TTOT. PARLl:. 

2• A 

B 

Traitemens du Gouverneur, des États-Députés et du Greffier. 

l o 'l'raitement du Gouverneur . 
2° Id. <les états-députés . 
3o Id, du secrétaire-général 

Traitemens des employés et gens de service 

7500 " 
H200 )l 

3000 » 

21700 • 

20000 D 

21700 » 

20000 ,, 

2• 1 C 1 Frais de route et de séjour. 

jo Du Gouverneur . . 475 ~ 
2° Des états-députés. -500 )l 

30 Du greffier et des employés de bureau. l95 ,, 
H70 )1 H70 Il 

2• 

1 
D 

1 
Loyer des locaux pour .'e Gouve1•neur, les États et les bw·eaux. ,, Il " \) 

2• E Frais de bureau , impressions et reliures, entretien des meubles, 
éclairage, chal!f1à5e, et menues dépenses, 

l o Fournitures de bureau. l737 50 
2• Frais d'impression et reliure . 2935 50 
3° Éclairage 400 Il 

4° CliaulTage . . lOOO ,, 
5• Frais d'expéditiou 47 50 
6° Ports de lettres et menues dépenses 456 ,, 
7o Salaire des nelloyeurs, matériaux et ustensiles . 400 Il 

Bo Entretien des Iocaux lOOO ,, 
90 Entretien et renouvellement des meubles lOOO " 

8976 50 8976 50 

'J.• 1 F 1 Traitemens et abonnemens des Commissaires dt district, ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des 
conseils de milice.frais de voyage et frais ~impression pour la levée 
de la milice. 

DISTRICT D.11 DRDXELLES. 

jo T1·aitement. 1 l800 )) 

2• Abonnement . 2000 li 

Dl6TRir.T DE LOUVAIN, 

3• T1·aitement 1 l800 li 

4° Abonnement . 2000 11 

DISTRICT DE NIVELLES. 

So Traitement • 

1 
f485 11 

60 Abonnement. l650 • 
7° Dédommagement aux trois commissaires de milice l530 \) 

8° Frais de voyage des commissaires de milice et des membres du conseil 
de milice . . f87l 50 

9° Frais d'impression pour la levée Je la milice l035 50 
1 Oo Indemnités aux secrétuires des conseils de milice. 685 11 

i5857 " i5857 • 
2• 

1 
G 1 Y acations des médecins et chirurgiens poul' l'examen des miliciens 790 ,, 790 >I 

2• Il Dépenses imprévues. lOOO " iOOO " 

TouL .f 69493 se 



CRÊDITS 

i\. CC OR DÉ si~-----;----- 
pour 

L'EllERC, 1831, 

DIFFÉRENCE 

li!i PLUS 

AU BUDGET 
de 1832, 

F.N MOINS 

AU BUDGET 
de 1832. 

OB SER 'V A TI ONS. 

Le budget proposé p••· la Gouverneur pour l'exercice 1832, s'élève 

21'i00 )1 1 • 1 Il ,, 1 ... f 68993 50 
On a diminué : 

23340 ,, 1 " " 1 3310 " ~ L'allocation demandée al titre de subside a la commission médicale, 
attendu que la somme <JUi sera jugée nécessaire sera prise ilans celle 
portée au chnp, 7, art. 3, litt. C du budget du Déparlement de l'Inté- 
rieur 500 " 

Reste f 68493 50 

On a ajouté : 
Pour dépenses imprévues, cette allocation étant jugée indispensable 

pour chaque province. 1000 » 

Montant des crédits demandés pour l'exercice 1832 . f 69493 50 

1170 

1 
1 

Il ,, >) li 

" " " " " Il 

iOOOI 50 ,, t025 " 

~585i JI 

1 

" " 
790 " ,, Il ,, 

iOOO Il ,, " ••.... -1 
73858 50 1 ,, 1 136/i " 1 ~ ·'f 
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BUDGET 
DU DÉP.1.1\TEMISNT 

do l'intérieur. 

ilTICLE, ILlTTEl\A. 

NA.TIJRE DES DÉPENSES. 

CRÉDITS DEM~NDÉS 
pour 

L'EJJ.EI\CICE 1832. 

:ÉTAILS. ÎTOT. P.l.nLJ; 

3e 

3e 

3• 
3• 

A 

B 

C 

D 
E 

F 

G 
H 

Traùemens du Gouverneur, des États-Députés et du Grrjfier. 

l o Traitement du Gouverneur . 
Id. 
Id. 

de sept membres des états-députés 
du g1·cffier. 

Traitemens des employés et gens de service. 
Frais de roule et de séjour. 

l o Du Gouverneur . 
2° Des étals-députés. 
3o Du greffier. 

Loyer des locaux pou1• le Gouverneur, les États et les bureaux. 
Frais de bureau , d'impression, de reliure, entretien des meubles 1 

éclairage , cliau.flàge , et menues dépenses. 

jo Fournitures de bureau. 
2• Frais d'impression et de reliure 
3° Eclairage . 
40 Chauffage . • • 
5o Frais d'expédition 
6° Ports de lettres et menues dépenses 
7• Salaire des nettoyeurs I matériaux et ustensiles • 
80 Entretien des locaux • 
90 Entretien et renouvellemei:it du mobilier 

Tr-aitemens et abonnemens des Commissaires de district , ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , indemnités aux secrétaires du 
conseil de milice, frais de voyage et f,·ais d'impression pour la leoée 
de la milice. 

DIS?I\ICT DE GA.ND, 

l o Traitement, 
2• Abonnement 

3o Traitement 
4° Abonnement 

5o Traitement . 
60 Abonnement . 

7• Traitement. 
Bo Abonnnement. 

9° Traitement. 
t Oo Abonnement 

DISTI\ICT ll1.1.UDEN.I.EI\DE. 

DISTB.!C:r DE ST,-NICOL.1.5. 

DIS?I\ICT D1EECLOO, 

DISTB.ICT D1 A.LOST, 

DIS?B.JCT DE TEB.J40?1DE. 

Il• Traitement 
l 2o Abonnement 
l 3° Dédommagement des commissaires de milice . 
t 4° Frais de voyage des commissaires de milice et des .membres du conseil 

de milice • . • • • , 
l 5° Frais d'impression pour la levée de la milice 
t 60 Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens 
Dépenses imprévues. 

Ioru f 

7000 " 
9150 " 
2500 » 

ld!:!50 " 

20660 • 

475 • 
200 :n 
320 ,, 

995 " 

,1 )t 

930 • 
5000 • 
550 " 
iBOO " 

30 ,, 
350 ,, 
400 n 
950 li 

toOO :n 

11010 " 

l?IO " 
1851 " 

l350 ,, 
l47t :n 

900 " 
985 • 

765 • 
827 • 

050 • 
l47l ,, 

900 " 
985 " 

2l60 • 

3000 ,, 
500 " 
540 :n 

20765 :n 

!300 » 
lOOO " 

18950 » 

20650 Il 

995 ,, 

n >> 

HO!O li 

20765 x 

i300 
iOOO , 

74670 , 



CRÉDITS 

,CCOllDÉS 

11our 

L'J!XERC, 183]. 

DIFFÉRENCE 

J,N l'LUS 

AU BUDGET 
de 1832. 

F.N IIOINS 

Ali BUDG:i.iT 
de 1832. 

OB SER V A TI ONS. 

tf\!JS0 ll 

24500 n 

!)95 li 

ll » 

i4480 • 

li 

11 

ll 

,, 
3850 

,, 
li 

11 

,. ,, 

3470 0 

Le budget proposé pa1· le Gouverneur pour l'exercice 1832, a'éldve 

On a diminué : 

l• L'allocatlon pour frais de voyage des États-Provinciaux, f 2000 " 
!!• Celle demandée à titre de subside à la commission mé- 

dicale, allendu que ln somme qui sera jugée nécessaire 
sera prise dans celle portée au chap, 7, art, 3, litt. C du 
budget du Département de l'Intérieur . , 1100 " 
3° Sur les traitcmcns des employés, attendu qu'on avait 

compris par erreur fa somme nécessaire au service de la direc- 
Lion des contributions . 4350 " 

4• Sur les frais de bureau , 1320 " 
5o Les primes pour arrestation des réfractaires . 50 • 

f 8820 • 

Reste , , f 

On a ajouté : 
Pour dépenses imprévues, cette allocation étant jugée indispensable 

pour chaque province • 

Montant des crédits demandés 11011r l'exercice 1832 . 

f 82400 u 

8820 " 

73670 • 

1000 • 

f 74670 • 

20865 li 

1 

li ,, lO0 li 

i300 )1 • li ll li 

iO00 li li li 1 ,/ ".l 0.' 
82090 )l 1 • n 1 7420 1) 
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BUDGET 

DU DÉPARTEIU!NT 

de l'intérieur. 

ARTICLE. JLITTERA. 

NA.T1JRE DES DÉPENSES. 

CIIBDITS DEMANDËS 
• pour 

L'EXERCICE 1832 . 

DÉTAILS. TOT. PARL11 

A 

B 

C 

J) 
E 

,,, 

G 
H 

Traitemens du Gouverneur, des États-Dép11tés et du Grc.ffio·. 

l o Traitement du Gouverneur . 
2• Id. de 7 membres des états-députés . 
3o Id. du greffier • 

T'raitemens des employés et gens de service. 
1 o Traiteme11t des employés fixes et gens de service, 
2u Id. des employés de 4• rang 

Frais de route et de .éjoul', 
I• Du Gouverneur . 
2° Des étals-députés. 
3• Du grcffier_et_<les employés de bureau 

Loyer des locaux pour le Gouvel'neur, les .États et les bureaux 
Frais de bureau , d'impression, de reliure , entretien des meubles , 

et autres menues dépenses. 
l o F our nitures de bureau. 
2• lirais d'impression l'i reliure 
3° tclairage 
,i° Cbaulîase 
!i• Ports de lettres et menues dépenses 
6• Salaire des nettoyeurs, matériaux el ustensiles • 
7• Entretien des locaux , • 
8° Entretien et renouvellement du mobiher 
T'raitemens et abonnemens des Commissaires de district , ainsi que des 

Commissaires et Conseillers de milice , indemnités au:r secrétaires des ~ 
conseils de milice çfrais de voyage et d'iu,p. po111· la ievée de la milice. 

DISTlllCT DE Bf. OGES. 

t• Traitement. 
2• Abonnemenl 

l>JSIIIIC1' u'osTUl>J•:. 

3o Trailcnwul 
1° Abonnement 

5o Traitement . 
6• Abonnement . 

/o Trnitement . 
8• Abo11ne111ent 

9° Traitement. 
IOo Abonnement 

1 t O Traitement 
120 Abonnement 

DISTillCT l>E mxuuuu, 

DISTRICT Dll FURISF.S, 

DISTRICT D1YfRES, 

DISTRICT DE COORTB..1.1. 

DISTIIICT DE THlllLT. 

13° Traitement. 
t4° Abouncment 

15° Traitement. 
Hi• Abonnement 

DIS-fRICT DE ROUU.ns. 

t 7° Dédommagement des commissaires de milice pour l'arrondis. do Bruges 
18• Id. au corn. de milice Je l'arrond. de Cuurtrai. 
19• Id. à celui <le l'arrondissement d'Ypres • 
20° Id. à celui <le l'arrondissement de Furnes • 
21 ° lirais de voyage des com. <le milice el des membres du conseil <le milice. 
22• lirais d'impression pour la levée Je la milice • 
23• indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen <les miliciens 
Dépenses imprévues. 

l 

7000 ,, 
9450 JI 

2500 Il 

18950 " 
17600 • 
3a7o li 

21 fiO li 

5t0 • 
lO00 11 

100 li 

f 610 11 

l8950 , 

21170 " 

1610 1 

" 

1900 • 
1500 • 
600 li 

iOOO li 

400 li 

540 li 

l700 ,, 
l200 n 

88-10 ,. 1 8810 1 - 
!080 • 
1200 ,, 

742 50 
825 ,, 

742 50 
825 • 
7•12 50 
825 n 

900 n 

1000 li 

l080 Il 

1200 ,, 
765 li 

850 li 

765 0 

850 li 

540 ,, 
540 • 
540 li 

360 " 3400 n 

220 " 600 " 20592 oO 20592 5 

iOOO .. ioo·o 
!000 ,, iOOO ,--- 

1 73162 51 



CRÉDITS 

ACCORDÉS 

pour 

L1.EXERC. 1831. 

DIFFÉRENCE 

F.?f PLUS 

AU BUDGET 
<le 1832, 

EN blOINS 

AU BUDGET 
de 1832. 

OB SER V A Tl01'S. 

1 1 1 
Le budget proposé par le Gouverneur pour l'exercice 1832, s'élève 

t 8!J50 ,, 11 ,, 11 à f 81692 50 
On a diminué : 

1 1 
Jo Sur les traitcmcns des employés, attendu qu'on avait 

26135 li 1 4!J(i5 ,, 
compris par erreur 1n somme nécessaire au service de la direc- 
tian des contributions .f 4830 Il 

.20 Les frais de voyage des états-provinciaux . 2000 " 
3° Le subside pour la commission médicale, vu que la 

1610 1 11 1 11 li 1 somme qui sera jugée nécessaire , sera prise sur celle 
11 n 

portée nu chap. 7 , art, 3, litt. C, du budget du Dépar- 
l> 11 1 " 1 11 11 1 tcmcot de l'Intérieur 1100 Il 

4o Les frais <le confection des rôles <les contrihutiuns • 1600 " 
f 9530 Il 0530 . 

Rene f 72162 50 

On a ajouté : 

Pouv dépenses hnprévu<:s, celte allocution ét•nl jugé~ ioclispcnsaLlc 
pour choque province • 1000 Il 

1 

1 1· 
Montant <les crédits demandés pour l'exercice .1832 . f 73162 50 

1 ~t1tl li li li 0 

20592 50 ,, 11 

' 1 1000 " ,. li ,. 
iOOO li Il li 

1 1 c;~- 78127 50 li ,, 4965 " ~ 
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~ 

JIUDGET 
DU Dt:PART~Mnn 

de l'intérieur. 

, #'i"--~---- 

ARTICLE. ILITTER;\. 

NA.TlfRE DES DÉPENSES. 

CR~DITS DEMANDtS 
pour 

J.'!iXEIICICll 1832. 

:ÉT.A[LS. TTOT. PARLl; 

A 

l:J 

C 

/) 

E 

F 

G 
H 

T'raitemens du. Gouverneur', des États-Députés et du Greffl:». 

[o Traitement du Gouverncnr 
2° lei. des membres des états-députés 
3o ld. du greffier , 

Traitemens des emplo)"cls et ge,zs de service, 

t o Truitcruent des employés <le bureau de t ••·, 2• cl 3• rang.et gens ,!e service. 
2u Id. des employés de bureau de 4•_ !·au.t 

Frais de route et de séjour. 

t • Du Gouverneur . 
2° Des états-députés. 
3o Du grl'ffier. 

Loyer des lncau x pour• le Gouverneur·, les États-Députés et les hurcanx . 
Loyer d'uu local à l'usage de l'hôtel «lu Gouvvrnement . 
Frais de bureau , d" impression, de reliure, entretien des meubles , 

éclairage , chaujjàge , et menues dépenses, 
t o Fournitures de bureau. 
2• Frais d'impression et reliure ... 
3u )~clairage · · 
4° Chauffage 
5• Frnis d'expédition 
6° Ports de Jeures et menues dépenses 
'io Salaire <les uelloyeurs, matériaux et ustensiles . 
8• Entretien <les locaux . 
9° Entretien el renouvellement des meubles 
Traitemens et abonnemens des Commissaires de district, ainsi que des 

Commissaires et Conseillers de milice , indemnités ar1x secrétaires des 
conseils de milice, frais de voyage el frais d'impression pour la levée 
de la milice. 

DISTI\ICT DE MONS. 

t O Traitement. 
2• Abonnement 

DISTRICT DII 501 GN IES. 

3• Traitement 
4• Abonnement 

DISTRICT DE TOORNAY. 

5o Traitement . 
6• Abonnement . 

DISTRICT D'.1.·ru. 

7• Traitement. 
8• Abonnement 

9° Traitement. 
10• Ahounement 

DISTRICT DE CH.1.1\LEROY, 

DISTRICT DE THUIN. 

1 t• Traitement 
1 2• Abonnement 
t 3° Dédommagement des 3 commissaires de milice 
t 4° Frais de voyage des commissaires de milice et des 

<le milice . 
15° Frais d'impression pour la levée tic 111 milice 
16• Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 

Turu 

membres du conseil 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens 
Dépenses imprévues. 

f 

7000 11 

5400 n 
2500 " 

t-1900 ,, 

17235 • 
5260 11 

22495 ,, 

475 • 
7t2 50 
t42 50 

t330 " 

2t6 50 

2294 • 
23t6 • 
475 n 
892 ,, 
47 50 

150 11 

522 5'0 
t292 11 

t206 50 

9195 50 

t.'\50 
t066 11 

t 125 " 
889 n 

1350 11 

t066 • 

t 125 n 
889 • 

tt25 • 
889 11 

t125 1, 

889 11 

t620 • 

2900 n 
450 Il 

450 11 

t8308 Il 

912 ,, 
tOOO " 

14900 1• 

22495 " 

t330 Il 

216 50 

9t95 50 

t8308 • 

912 ,, 
fOOO n 

68357 • 



-· --· - - . 

CRÉDITS DIFFÉRENCE .. 
-- - 

ACCOl\DÉS OB SER V A TIONS. F.lf m.us F.l> MOll>S 
pom· 

AU BUDGET All IIUDl;ET 
1.'1;n:nc. 1831. de 1832. de 1832. 

1 

Le lmdgct proposé par le Gouverneur pour l'exercice 1832, s'élève 

18950 •10.',0 
;\ f 71207 ,. ,, ,, " Il 

On a diminué : 

to Les frais de voyage acs états provinciaux . . f 2000 " 
2° Les frai, de confection des rôles des contributions . 1350 " 

2i 110 ,, " -161;1 li 
30 Le subside pour la commission médicale , vu que la 

somme qui sera jugée nécessaire , sera prise sur celle 
portée au chap. 7 , art, 3, Iitt, C, du budget du Dépar- 
toment de l'Intérieur . 500 " 

f 3850 u 3850 " 
1330 li " " li ,. 

Reste f 67357 " 
216 50 " " li " On o ajouté : 

Pour dépenses imprévues, celte allocation étant jugée indispensahle 
pour chaque province . 1000 " 

Montant des crédits demandés pour I' exercice 1832 . .f 68357 . 

109115 :,0 " li 1800 " 

17858 ,, 450 ,, ,, " 

912 " " ,, ,, ,. 
IOOO li li ' " li 

.;, 

,s3n li ,_50 i0465 6 " " .,. 
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BUDGET 

DU DY.PARTlllll!IST 

de l'intérieur. 

ARTICLE, ILITTERA. 

llATIJRE DES DÉPENSES. 

CllDITS DEMANDtS 
pour 

Ù!XJ!BCICJ! 1832. 

DÉTAILS. TOT. P.lRLlTI 

6• 

tï• 

A 

B 

C 

n 
E 

F 

G 
H 

T'raitemens du Gouverneur, des États-Députés et du Greffier. 

l o Traitement du Gouverneur . 
2° Id. des 7 membres des états-députés 
3o Id. du g1·effier • 

Traùemens des employés et gens de service. 

jo Traitement des employés fixes el garçons de bureau 
20 Id. des employés de 4• rang 

Frais de route et de aéjour. 

1 o Du Gouverneur . 
2• Des états-députés. 
Jo Du greffier. 

Loyer des locaux pour le Gouverneur, les États et les bureaux . 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, 
éclairage , char!l}àge, et menues dépenses. 

1 o Fournitures de bureau. 
2o Frais d'impression et reliure 
3° Eclairage 
4° Chauffage 
5• Frais d'expédition 
6° Ports de lettres, aLonnemens aux [ournaux , etc. 
7o Salaire des nettoyeurs, matériaux et ustensiles • 
80 Entretien des locaux 
9° Entretien et renouvellement des meubles 

1° Traitement du Commissaire de district de W31'emme 
2o Abonnement . 
3o Traitement du Commissaire de district de Liége . 
4° Abonnement • 
5o Traitement du Commissaire de district de Verviers. 
Go Abonnement . 
7• Traitement du Commissaire de district de Huy 
80 Abonnement . • 
9° Dédommagement des quatre Commissaires de milice • • 

10 ° Frais ,le voyage des com, de milice et des membres du conseil de milice . 
1 t° Frais d'impression pour la levée de la milice • 
1 2o Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 

Vacations des médecins et chirurgiens chargés de l'esamen des miliciens 
Dépenses imprévues. 

ÎOT.U. .f 

7000 ,. 
9450 11 

2500 ,. 

t3950 • 

17140 76 
2261 24 

19405 Il 

1000 • 
500 " 
400 11 

1900 11 

• • 

t060 53 
1516 JI 

300 ï6 
1350 J1 

50 " 
600 ,. 
620 • 
600 • 
500 JI 

T · b d c · · d J· . . . d I 6597 29 ra1temens et a onnemens es ommissa,ns e 11lr1ct, amsi que es ., , 
Commissaires de milice , indemnités a11x secrétaires des conseils de 
milice, frais de voyage et frais d'impnssion pour la levée de/a milice. 

18950 " 

t9405 • 

1900 " 

JI 

f\597 2!J 

1350 " l500 ,. 
l7t0 n 

l900 ,. 
1350 . 
t500 )1 

t350 Il 

1500 • 
1620 11 

2346 50 
475 • 
800 Il --- 

l7401 50 t7401 51 

t088 . t088 
fOOO ,. lOOO ' 

66341 ï! 



-- ... ·-·. --- --·- 

CRÉDITS DIFFÉRENCE 

ACCORDÉ:,; OBSERVA TI ONS. F.N nt.us EN M011',S pour 
AU BlJllGET AU BUIJG[T 

1.'t:~1:nr.. 1831. cle 1832. de 1832. 

1 

1 
1 

Le budget proposé par le Gouverneur pour l'exercice 1832 , s'élève 

111950 
à f 68441 79 

11 Il • ,, Il 

On a diminué : . 
1° Les frais de voyage des états-provinciaux . 2000 . 
20 Le subside pour la commission médicale, vu que la 

somme qui sera jugée nécessaire 1 sera prise dans celle 

2:.!267 10 ,, . 2862 10 
portée nu chap. 7 , art. 3, litt. C, du budget du Dépar- 
temcot de l'Intérieur . ... 1100 " 

f 3l00 " 3100 " 

Reste f 65341 79 
On a ajouté : 

1400 li 500 " ,, ,, Pour dépenses imprévues, cette ailocation étant jugée iudispcnsaLie 
pour chaque province . 1000 ,, 

tOOO " Il . reoo Il lllontant des crédits demandés pour l'exercice 1832 . .f 66341 70 ' 

r 

9093 90 " Il 2496 61 

t6983 50 118 ,, ,, . 
I088 " Il 11 ,, ,, 
tOOO Il ,, ,. ,. li 

~17132 50 918 • 6358 71 





N° 7. 

ÉCONODIQlJE 



BUDGET 
DU DY.r Al\Tl!Ml!:NT 

de l'inl.!ricur. 

ARTICLE. ILITTERA. 

l'IA.TIJRE DES DÉPENSES. 

CRÉDITS DEMAND:fü 
pour 

L'EXE&CICI! 1832. 

?• 

'Je 

'J• 

A 

B 

C 

n 
E 

Traitemens du Gouverneur, des États-Députés et du Greffier. 

i o Traitement du Gouverneur 
2° Id. des membres des états 
3o Id. du greffier • 

T'raitemens des employés et gens de service. 

i o Des employés à traitement fixe , el des gens de service 
2o Des employés de 4• rang . • 

Frais de route et de séjour. 

io Du Gouverneur . 
2° Des états-députés, 
3o Du greffier. • 

Loyé1• des locaux pour le Gouverneur, les Etats et les bureaux. 

Frais de bureau, impressions et reliures, entretien des meubles, 
éclairage, chauffaga , et menues dépenses. 

1 o Fournitures de bureau. 
2o Frais d'impression et de reliure 
3° Éclairage 
4° Cbauffa;;e 
5o Frais d'expédition 
60 Ports de Iettres , frais de transports, et menues dépenses 
7o Salaire des nettoyeurs, matériaux et ustensiles . 
80 Entretien des locaux 
9° Entretien et renouvellement des meubles 

7000 li 

9450 )1 

2500 » 
- 

18950 • i8950 

i2500 • 
3500 li 

-- 
i6~ 

i6000 

400 n 

500 li 

14) li 

·~ rn10 

i600 li f600 

1600 " 
4000 • 
300 li 

900 li 

27 50 
i50 JI 

400 li 

400 li 

600 )1 sm7o7 8377 5 

'i• 1 F 1 T'raùemens et abonnemens des Commissaires de district, ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , indemnités aux secrétaires des 
conseils de milice.frais de voyage et frais d'impression. pour la levée 
de la milice. 

DISTl\lCT llll MAESTnJCHT. 

1° Traitement. 
1 

f575 11 

2o Abonnement i244 li 

DJSTBICT DE HASSELT. 

3o Traitement 
1 

i575 )1 

4° Abonnement . i244 li 

DISTRICT Dl! RUnEll!ONDE. 

5o Traitement . 

1 
i575 )1 

60 Abonnement . i244 1) 

70 Dédommagement des trois commissaires de milice. 1400 11 

8° Frais de voyage des commissaires de milice et des membres du conseil 
de milice . i947 50 

9° Frais d'impression pour la levée Je la milice 285 li 

IOo Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 585 11 

f2674 50 i2674 5 

'i• 
1 

G 1 Vacations ~es médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens . 900 )1 ~r 7• H Dépenses imprévues. . , • . . . . . . . • . . . . iOOO " 00 

Ton,. , f 1 42 



CRÉDITS 

~CCOl\DÉS 

}lOUr 

L'EXERC, 1831, 

DIFFÉRENCE 

EN PLUS I EN MOINS 
AU BUDGET AU BUDGET 

de 1832. de 1832. 

OB SER V A TIOllS. 

iG925 ,. 

i9Ô40 )1 

i608 " 

8624 25 

2025 ,, 

)J 

" 

,, " 

3010 11 

i95 " 

8 " 

246 75 

Le budget proposé par les états-députés ,du Limbourg, pour l'exer- 
cice 1832 , s'élève à • • f 66861 • 

On a diminué : 
l• Les frais de voyage des états provinciaux, 
2o Les frai, de confection des rôles des contributions 
30 Le subside pour la commission médicale, attendu que 

la somme qui sera. jugée nécessaire, sera prise dans 
celle portée au chap. 7, art. 3, litt. C, du budget du 
Dép111'Lcmcnl de l'Intérieur 

4• 'Le traitement du commissaire du district de la rive 
droite de la Meuse 

5o Les frais de bureau relatifs à cc commissariat 

Montant des crédits demandés pour l'exercice 1832 

f 2000 • 
700 " 

800 » 

1575 » 

1244 • 

f 6319 • 6319 " 

f 60542 " 

NOTA, Le Gou,·erncur a fait figurer dons son Dudgct f 1000 pour dépense• Im 
prévues, ainsi point d'sugmentauou de cc chef. 

{53!H " 

1 

11 )l 2719 50 

921 50 ,, 21 50 
rooo " " " " 1 

fri71i 75 1 2025 " 1 6230 75 
1:;- 
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BUDGET 

UU Ut:PARTEI\IU'iT 

de l'intérieur. 

Al\TICLE. ILITTEI\A. 

NA. TIJllE DES DÉPENSES. 

CRtDITS DEMAND!S 
pour 

L1EJIEBCICE 1832. 

DÉTAILS. TOT. PAR Lrr• 

8• 

8• 

8• 

A 

B 

C 

D 

E 

p 

G 
H 

T'raitemens du Gouverneur, des États-Députés et du Greffier. 

t • Trnitement du Gouverneur . 
2° Id. de 7 membres des étals-députés . 
3• Id. du greffier • 

Traitemem des employés et gens de service. 

i o Trnitemenl des employés des trois premiers rnngs 
20 Id. des employés de 4• rang 

Frais de route et de séjour. 

t• Du Gouverneur . 
2° Des états-députés. 
3• Du greffier. 

Loyer des locaux pou1• le Gouverneur, les États et les bureaux 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien des meubles, 
éclairage , chauj}àge, et menues dépenses. 

i o Fournitures de bureau. 
2• Frais d"impression cl de reliure 
3° Éclairage 
4° Chauffage 
5• Frais d'expédition 
6° Ports de lettres el menues dépenses 
7• Salaire des net1oyeurs, matéeiaux el ustensiles , 
8• Entretien des locaux 
!}0 Entretien el rcnuuvellemcnl des meubles 

Vacations des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens 
Dépenses imprévues. 

'J'OTlL I 

7000 ll 

9,J50 n 
2500 " 

i8D50 •• 

12350 • 
3000 11 

t5350 ,, 

!iOO " 
300 11 

200 11 

iOOO " 

iOOO 

T'raùemens et aùonnemens des Commissaires de dùtrict , ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , ù1dem11ités.au:r secrétaires des i------1 
conseils de milice,jrais de voyagr. et .fi·ais d'impression. po111• la levée 
de la milice. 

t0 Traitement du Commissaire de district d'Arlon 
2• Abonuemenl . 
3o Traitement du Commissaire de district de Bastogne 
4• Abonnement • 
5• Traitement du Commissaire de district de Dickirch • 
li• Abonuemenl . 
'i• Traitement du Commissaire de district de Grcvenmacher , 
8• Abonnement . 
()0 Trnitement du Commissaire de district de Luxembourg 

1 Oo Abonnement 
t 10 Traitement du Commis~ait·e de district de Marche 
t 2• Abonnement . 
t :}• Trnitemeul du Commissaire de district de Neufchâteau. 
1 •1° Abonnement • 
t ;1• Traitement du Commissaire de district de Virton 
Jûo Abonnement . 
17° Dédommagement aux quatre Commissaires de milice • • 
t 8° Frais Je \'oyage des com. de milice el des membres du conseil de milice. 
1 !)u Frais d'impression pour la levée Je la milice • 
20• Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. • 

i8950 Il 

15350 " 

IOOO JI 

1000 

2800 ,, 
2000 ,, 
300 J) 

lOOO JI 

IOO " 
600 ,, 
C.00 " 
600 . 

3000 li 

itOO_O_ll_, HOOO " 

810 li 

900 ,, 
765 Il 
850 " 765 ,, 
850 )1 

675 li 

750 • 
9,15 li 

1050 ,, 
900 • 

1000 ,, 
900 11 

1100 • 
810 • 
900 " 1440 " 2800 li 

790 11 

800 • -- 
19800 " i9800 ,. 
HOO li t400 li 

iOOO ,, tOOO • 
69600 li 



CRÉDITS 

ACCORDÉS 

Jl0Ur 

L'mrnnc. 1831. 

DIFFÉRENCE 

F.lC PLUS 

AU BUDGET 
,le 1832. 

AU BUDGET 
,le 1832, 

OBSERVA. TIOl'fS. 

Le budget proposé par le Gouverneur pour l'exercice 1832, s'élève 

t8!150 1 1 1 à f 76500 . 
li " On a diminué : 

Le Les frais de voyoge des états-provinciaux • JijOO " 
{ NOTA, Le Gouverneur n'nvail porté que celte ,omme.) 

20 Le subside pou,· la commission médicale, vu que Ja 

17850 ,, 1 1 2500 " 1 somme qui sern j ugée nécessaire 1 sera prise sur celJc 
portée nu chap. 7 , art. 3, litt, C, du budget du Dépar- 
tement de l'Intérieur 500 " 
3° Sur les traitemens des employés , nttcodu qu'on a,·ait 

compris p:1r erreur lo. somme nécessaire au service de la direc- 
lion des contributions f 4200 » 

4• Sur les rltipcoses imprévues. 500 " 800 >• 

1 
200 

1 

" 
1 

( NoT A. Le Gouverneul' avait porté f 1500 ). 

1000 " " li f 7000 " · 7000 ~ 
--- 

Montant des crédit. demandés pour l'exercice 1832 . f 69500 ,. 
i ■

11000 ,, " 

20400 " 

1 
,, li 600 " 

900 ,, 500 " li li 

1000 li ,, li 1 

71900 • 1 700 " 1 3t00 • ■ ~:i 
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'ÉCONOMIQIJE 

Pou~ 1'e .xel'.eiee 1 sa2. 

--------......... - 



BUDGET 
DO Dt:PARTE!dl!!fl: 

de l'inldricur. 

All.TICLE, ILITTERA. 

NATlîRE DES DÉPENSES. 

ClŒDITiDEMANDÊS 
pour 

L'l!XllllCICE 1832. 

DÉTAILS. ÎTOT, PARLI: 
9e 

9• 

9• 

9e 
9• 

A 

B 

C 

D 

E 

F 

G 
H 

Traùemens du Gouverneur, des États-Députés et du Gre.ffier. 

to T1·aitement du Gouverneur . 
2° Id. des cinq membres des états-députés 
3o Id, du greffier • 

Traitemens des employés et gcn, de service, 

l o Traitement des employés fixes et gens ,le service . 
2o Id. des employés de 4• rang. 

Frais ·de route et de séjour. 

jo Du Gouverneur . 
2• Des étals-députés. 
3o Du srefficr et des employés de bureau . 

. ; 

Loye» des locaux pour le Gouverneur , les États et les bureaux. 

Frais de bureau, d'lmpression ; de reliure, entretien des meubles 
et autres menues dépenses. 

l o Fournitures de bureau. 
2• Frais d'impression et de reliure 
3° Éclairage 
4° Chauffage 
5o Frais d'expédition 
6° Ports de lettres et menues dépenses 
7• Becurage , matériaux el ustensiles 
8• Entretien des Iocaux 
9° Entretien et reuouvellement du mobilier 

Traitemens et abonnemens des Commissaires de district , ainsi que des 
Commissaires et Conseillers de milice , frais de voyage et fraù d'im 
pression pour la lc~ee de la milice. 

DISTI\ICT Dl! NAMUR, 

1 ° Traitement. 
2o Abonnement 

DIS1'PJCT DE DINANT. 

3o Traitement 
4° Abonnement 

DISTRICT Dl! PJIILIPPEVILLE. 

5• Traitement , 
60 Àbonnement . 
7° Dédommagement des 3 corn•. de district, faisant fonc. de coms, de milice. 
8° Frais de voyage des commissaires de milice et des membres du conseil 

de milice • 
9° Frais d'impression pour la levée Je la milice 

tOo Indemnités aux secrétaires des conseils de milice. 

Vacatious des médecins et chirurgiens pour l'examen des miliciens 
Dépenses imprévues. 

ÎOT.lL f 

•7cOO .,, 
6750 " 2500 » 
-- 

16250 • t6250 » 

i2300 . 
4200 JI 

--- 
16~ 

rnsoo " 

500 • 
500 li 

80 )1 

-- 
t080 Il 1 l080 li 

li li 1 li " 

ïOO • 
1600 • 
lOO li 

900 " 
50 li 

50 li 

200 " 
1000 li 

600 li 

5200 " 5200 Il 

1237 50 
977 li 

1237 50 
977 " 

1125 li 

889 0 

iOBO " 

i400 m 
200 Il 

400 " 
9523 " 9523 • 
600 ,. 600 l 

iOOO " iOOO >l 

50153 >l 



CRÉDITS DIFFÉRENCE 

ACCOl\DÉS' OB SER V A TIOIIS. 
F.N PLUS f:N l\lOINS 

pour 
AU BUDGET AU BUDGET 

L'Ennc, 1831, do 183!!. de 1832. 

Le budget proposé par la députation des états, s'élève à . . f 49953 » 

1G250 JI 
On a diminué : 

JI " ,, JI 
Le subside pour la commission médicale, attendu que la somme qui 

' sera jugée nécessaire, sera prise sur celle portée au ehap. 7 , 
1 

art. 3, litt. C, du budget du :>épartement de l'Intérieur 800 » 

Reste f 49153 . 
18498 

On a njouté : ,, 
" • 19!)8 JI Pour dépenses imprévues, cette allocation étant jugée h1di,pen1able 

' pour chaque province • 1000 • 
lllonlant des crédits demandés pour l'exercice 1832 . .f lj,)163 • 

880 li 200 1) ,, JI 

1 

1 ,, JI " " )) 11 

5595 11 " 
,, 395 • . 

1 

%23 li ,, " " 11 

700 )J " li 100 li 

lOOO " " " " " 
52116 li 200 11 2493 ,1 

. g~ 





C H A P I T R E I I I. 

Travaux publias. 

ARTICLE PREMIER. 

La somme <le f 48 c, 16 c demandée pour l'entretien, la réparation des routes, 
ponts, etc. , comprend : 

1 ° f 568,487 87 cents, pour entretien ordinaire du pavage et des accote 
mens des routes de première classe : ces travaux sont 
adjugés· dans quelques provinces; dans d'autres, les 
baux cessant en 1832, ils devront être réadjugés. . 

La différence de f 20,508 71 cents en plus portés 
en 1832 sur le Budget de 1831 , provient de la né 
cessité de faire de plus fortes réparations à quelques 
routes qui ont éprouvé de grandes dégradations, par 
suite des transports et des opérations militaires en 
1831. 

2° f 46,o55 13 cents, pour réparations des ponts, pontceaux , ponts ~ 
bascule, salaires des gardes, entretien et renouvel 
lement des plantations non adjugées aux entrepre 
neurs des routes, reconstruction de plusieurs ponts. 
La somme portée au Budget de 1831 était de 

f 54,820 84 c., la différence en plus defr 1,234 3gc. 
provient <le la nécessité de reconstruire plusieurs 
ponts démolis ou coupés, pour les opérations de 
défense dans les provinces d'4-nve1·s et du Brabant, 
et de fortes réparations qu'exigent beaucoup d'autres 
ponts qui ont été endommagés par les mêmes causes. 

3° f 66,fü 8 oo cents, pour travaux de redressement de la route à l'entrée 
de Gand, et pour construction de la route de Dinant 
à Celles, prolongement de celle en construction de 
Celles vers Neufchâteau, pour laquelle une somme 
de f 144,ooo est allouée au Budget de 1831. 

f 481,161 oo cents. 

La somme de f 92000, allouée en 1831 pour l'achèvement de la route de 
Ninove à Bruxelles, étant suffisante, l'on n'a rien porté en dépense pour 18:32. 

La somme de f 292 ,4o4 pour entretien des routes de deuxième classe, qui 
figurait au Budget de 1831, n'est pas comprise au Budget d~ 1832, attendu 
qu'aux termes du décret du 6 mars~ le produit des routes de deuxième classe 
fait partie du revenu des provinces. 

87 . 



ART, 2. 

Traitement des lngénieu1'S et Conducteur« 

Une somme de f 155,200 a été allouée au Budget de 1831; l'on demande 
pour 1832 celle de f 105,800. La différence entre ces sommes provient de la 
réduction du traitement de l'inspecteur-Général, de celle <les frais de dépla 
cement et <le bureaux, et de la réduction du personnel des conducteurs, Cette 
partie du service est réduite au plus strict nécessairepour la direction et la 
surveillance des travaux, la police des routes et des canaux , et la formation 
des projets de communications nouvelles ordonnées pat· le Gouvernement. 

ART, 5. 

Canal de Cliarleroy à Bruœelles. 

Les fonds alloués en 1851 suffiront pour l'achèvement du canal. La somme 
demandée pour 1 852 est destinée au paiement des frais de direction et de sur 
veillance des travaux à exécuter. Cette somme, réduite à / 4,600, au lieu de 
f 14,000, est une suite nécessaire de la diminution du travail et du besoin de 
surveillance. 

ART. 4. 
Canal de Pommerœuil à Antoing. 

Le concessionnaire de ce canal devant en faire la remise au Gouvernement 
au 1er janvier 18:h, l'on estime que la dépense d'entretien du canal, des 
ouvrages d'art et les frais de surveillance, pourront être réduits, et que la 
somme demandée de f 58,goo suffira aux besoins, au lieu de celle de f 47,900, 
accordée en 1 851. 

ART. 5. 

Canalisation de l'Escaut. 

Les déhordemens périodiques des eaux de la Scarpe et de l'Escaut, en 
amont de l'écluse d'Antoing, causent des dommages considérables aux terrains 
situés sur les territoires belges et français. Des réclamations pressantes ont été 
adressées au Gouvernement de la part de la France et de celle des propriétaires 
belges, pour qu'il soit pris des mesures propres à arrêter la submersion des 
terres. Un projet de canalisation de I'Escaut est ordonné, des Ingénieurs s'en 
occupent; mais en attendant qu'il puisse être terminé et approuvé, la con- · 
struction d'une écluse à sas à Antoing, en remplacement de celle à poutrelle 
existante, et qui offre trop peu de débouché aux eaux, serait d'une-grande 
utilité et contribuerait à faire cesser les désastres. C'est clans ce but que la 
somme de f 55,ooo est demandée pour 18132. 

ART. 6. 

Canalisation de la Sambre. 

La somme demandée de f 4,400 est ln même qu'en 1851; elle estdestinée 
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au paiement des salaires· des employés spécialement chargés de la surveillance 
<les travaux d'entretien et de réparations à exécuter par les concessionnaires. 

ART. 7· 

Omal de Bais-le-Duc à 1Jlaestricllt. 

La somme de f 21,000 demandée en 1851 a été réduite à f 15,200, parce 
que des travaux extraordinaires) occasionnés par des coupures faites aux digues 
pat· les Hollandais, sont achevés. La dépense consiste en travaux d'entretien, 
salaires de cantonniers, éclusiers, pontonniers, elle sera probablement réduite 
lorsque les limites seront fixées. ,: 

ART, 8. 

Canal de Gand à Terneuzen. 

La somme de f 3o,o5o excède de f 11 ,55o celle de 18,500 accordée en 1831. 
Elle est destinée à des travaux de dévasement nécessaires pour rendre le canal 
à la grande navigation, lorsque les communications seront rétablies, à l'entre 
tien et à la réparation des ouvrages d'art, et au paiement du salaire des éclu 
siers, pontonniers, etc. 

ART. 9.· 

Ports d'Ostende J Nieuport et Côtes de Blanlcen6er9. 

La différence entre la somme de r 1 16,200 et celle de f 99,790 demandée 
pour 1832 , provient de ce que des travaux extraordinaires ont dü être 
exécutés en 183 1 , aux jetées de la côte de Blankenberg, endommagées par 
des ouragans et des marées extraordinaires, au commencement de l'hiver. · 

Les sommes demandées doivent paye1· des travaux d'entretien adjugés, et 
le salaire des !fardes-cotes, éclusiers et pontonniers. 

Des travaux de creusement devraient être faits au port d'Ostende, pour 
donner les moyens d'accès faciles aux grands vaisseaux de commerce. Ces 
travaux sont évalués f 48,ooo, qui ne sont pas compris au Budget, parce que 
l'on a cru devoir n'y porter que ceux d'une nécessité absolue; mais comme les 
travaux de creusement sont d'une utilité généralement reconnue dans l'intérêt 
du commerce et de la navigation, l'on pense qu'il serait nécessaire de majorer 
cet article de la somme de f 48,ooo. 



CHAPITRE IV. 

Pa/,aia et édifices de l' Étal. 

Une somme de/91,000 a été accordée en 1851: elle est réduite à/66,079, 
et dans cette dernière est comprise éventuellement celle de f 5:2,000, pour des 
travaux à faire aux palais de S. M. à Bruxelles et à Laeken. Le surplus, 
f 34,079 est destiné au paiement des réparations annuelles à faire aux divers 
palais et édifices, à la location de hâtimens, au paiement du traitement des 
architectes, sur lequel il a été opéré des réductions. 

' . 

CH API T RE V. 

Seroio« des Mines. 

Le produit des redevances des mines est destiné exclusivement au paiement 
des frais de ce service, aux termes de la loi du .21 avril 1 8 IO. La somme de 
f 56,ooo demandée pour l'exercice 1852, est destinée au traitement ~~& in 
génieurs des mines et de leurs frais de déplacement et de bureaux qui ont été 
réduits a" strict nécessaire. En 18q1 il a été ac~ordéf 41,0~0. 
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CHAPITRE VI. 

Inetruetio« Puhli,que. 

ARTICLE PREllflER. 

Traitemens et A bonnemens des Fonctionnaires Supérieurs d, t' Instruction 
Publique. 

A l'article 8 de la section V du Budget de 1831 figurait une allocation def 8,687 50 cents 
pour subsides aux commissions provinciales. Cette somme n'ayant été proposée que pour un 
semestre, représentait pour l'année celle de • • • , • • • • ~ . f 17,375 n 

Ces commissions provinciales sont supprimées. 

On propose à l'art, 1 •• du chapitre VI : 

D Pour traitement de 4 Inspecteurs, à créer éventuellement 
pour des écoles entretenues par le Gouvernement. • • f 6000 11 

E Pour frais de bureau, de route et de séjour. • • • • • - 3000 n 

f 9000 Il • 9,000 Il 

Ainsi la nouvelle allocation demandée présente en résultat une économie de - 8,375 11 

NB. Les frais de route et de séjour sont calculés ~pJm~~im;itjvç_Qlent; le crédit ne 
sera dépensé que d'après des états de voyage dûment autoris1!1t çJ lj.r,ç~ijéS suivant un tarif 
plus modéré que celui en vigueur. 

ART. 2. 

Frais des trois Universités . 

.il L'allocation demandée pour traitement des füMlwPDQirea et .employéa· des trois univer 
sités s'élève ~ f 112,680. 

Cette somme est répartie comme suit : 

Université de Louvain. 

a Six professeurs ordinaires. 
h Uµ professeur émérite. , 
c Un id. extraordinaire 

, à f 2200 11 f 13~0 n 
• 2200 n • 220(h 

• • • 1600 • • J600 • 
d Deux id. extraordinaires • 
e Cinq lecteurs, • 

• 1500 li . • 8000 Il 
- 1000 Il • 5000 Il 

A l\EPOl\TEB., f 25000 Il 
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f Un secrétnire-inspecteur • , 
g Un bibliothécaire ad interim. 
h Un gardien de la bibliothéque 
i Un jardinier. 
j Un conservateur du cabinet de physique. 
k Id. d'histoire naturelle • 
/ Un sous-jardinier • • . 
m Un prosecteur • • • • 
n Aide de travaux anatomiques 
o Deux appariteurs , à f 350 » 

p Préparateur de chimie. 
q Messager des curateurs 
r Concierge • 

f 25000 n 
• 2500 Il 

500 11 

300" 
600 Il 

300 Il 

300" 
300 Il 

600" 
300 Il 

700 Il 

300 Il 

250 Il 

250 Il . 
f 32,200 11 

Université de Liége. 

a Dix professeurs ordinaires. 
b Un professeur émérite • • 
c Six id. extraordinaires 
d Un id. id. 
e Quatre lecteurs • 
f Bibliothécaire 
g Sous-bibliothécaire • 

à f 2200 li f 22000 li 
2750 li - 2750 " 

- 1600 11 • 9600 li 

1500 Il • 1500 11 
1000 Il • 4000 Il 

· 1000 Il 

400" 
800 li 
300 Il 

h Sous-directeur au jardin botanique. 
i Préparateur d'histoire naturelle, 
j Conservateur de minéralogie. • 
Ir Id. de physique • • 
l Préparateur de chimie 
m Maître de dessin. • 
n Deux appariteurs 
o Concierge • • 
p Trois domestiques 
q Aide d'anatomie. 
r Huissier et concierge à la clinique. 

. . 

à f 350" 

500 li 
330 li 
300 li 
400 » 

700., 
250 li 

. àf 200». 60011 

s Jardinier • 
t Économe surveillant 
rt Chef de la clinique interne 
" Id. id. externe 
w Prosecteur 

200 » 

100 n 
350" 
600" 
300 Il 
300 Il 
500 li 

f 47,780" 

Université de Gand. 

a Sept professeurs ordinaires . • à f 2500 li f 17500 1, 
b Un bibliothécaire avec rang professoral. ·• - 2500 li 
c Un professeur extraordinaire. • à f 1600 11 - 1600 li 
d Id. id. • . 1500 • - 1500 li 
e Trois lecteurs • 1000 Il • 3000 li 

A REPORTEB, , f 26100 11 f 79,980 1t 



REPORTS, 

f' Un secrétaire-inspecteur et un adjoint. 
g Sous-bibliothécaire • 
h Gardien de la bihliothéque 
i Jardinier • 
j Conservateur du cabinet de physique . 
k Id. d'histoire naturelle 

f 26100 11 f 79,980 " 
• 2500 Il 

500" 
100 » 
600 Il 

800" 
600 Il 

l Deux appariteurs 
m Garçon d'amphithéâtre 
n Concierge. 
o Quatre portiers 

à f 850 Il • 700 11 

100 li 
400 Il 

à f 200 Il • 800 \1 

f 82,700 Il 

f 112,680 Il 

B Une somme de f 8,800 est demandée pour frais de matériel, service journalier, etc. , 
elle est répartie de la manière suivante : 

A Ouvriers aux Jardins Botaniques. 

Liége 
Gand 
Louvain • 

f 1500 Il 

- 1000 Il 

• - 1000 " 
B Chauffage général. 

Liége • 
Gand 
Louvain 

C Frais de bureau du Secrétaire du Sénat, éclairage 
et menues dépenses. 

Liége • • 
Gand 
Louvain 

Liégc 
Gand 
Louvain 

- 600 Il 

- 700 li 
- 700 ,, 

. 800 11 

• 800 Il 

800 11 

D Frais d'impression. 

• 300 Il 

- 300 11 

· 300,, 

f 8,800" 

D La somme de f 30,000 demandée est mise en réserve pour remplacer les allocations 
désignées aux Budgets de l'ancien Royaume des Pays-Bas, sous les dénominations 
suivantes: 

1 ° Subsides matériels fixes, autrefois f 10,000 par an pour 
chaque université. • . • • • • • f 30000 li 

2° Entretien de bâtimens et achat de mobilier, à f 5000 par 
université • • • • . • • . • • 15000 11 

3° Constructions et travaux extraordinaires aux bâtimens, et 
matériel nécessaire pour la conservation des collections , 
à f 6,000 par université. • • • • • • • . • 18000 11 

Ensemble. • • • • • / 68,000 ,; 
L'allocation actuelle est de . • . • • • - 80,000 >• 

Différence en moins. f 33,000 ,, 

N. B. On ne pourrait réduire la somme de f 30,000 sans occasionner beaucoup 
d'embarras à l'administration. Elle ne sera d'ailleurs employée qu'avec la plus stricte 
économie , et pom· des besoins bien constatés, · 
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ART. 3. 

Frais des Atliénées et Colléges. 

L'enseignement moyen exige cette année des dépenses extraordinaires, attendu que beau 
coup de villes, à la charge desquelles ces frais tombaient autrefois, se trouvent aujourd'hui 
dans l'impossibilité d'y faire face. 

ART. 4. 

Traitemens et suppiëmens de traitemens aux Instituteurs, et autres frais de 
l'Enseignement primaire dans les Provinces. 

A Au Budget de 1831, une somme de .f 116,917 avait été demandée pom· l'enseignement 
primaire , et répartie comme suit : 

Brabant. . . . (écoles) 45 f 7361 Il 

Limbourg . . . . 86 · 12661> " 
Anvers . . . . . . 21 - 5825 11 

{ 
Flandre orientale • . . . . . . 43 . 5150 Il 

Art.8. Flandre occidentale • 51 8648" . . - 
Litt. B. Hainaut. . . . . . . 55 - 10040 ,, 

Namur . . . 83. • 11335 Il 

Liége. . . . . . 71 - 11425 " 
Luxembourg . . . . . . . 38 - 7175 Il 

f 79624" f 79,624 ,l 

Outre ces allocations, nécessitées par des engagemens résultant d'arrêtés pris 
antérieurement à la révolution, il figurait également au Budget de 1831, 
sous le titre de : Autres secours et encouragemens à I'instruction pri- 
maire ( art. 8 , litt. C), une somme de • • • • f 37,293 " 

Ensemble. . f 116,917 ,, 

Une somme de f 20000 servira de réserve pour les besoins éventuels; de cette manière 
la totalité de l'allocation s'élèvera à f 99,624, c'est-à-dire f 17,293 de moins que l'année 
précédente. 

B Une somme def 12,000 pour l'école normale, 6gurait primitivement au Budget de 1831, 
mais les circonstances n'ayant pas encore permis de rétablir cette école, l'allocation 
de f 12,000 a été annulée. On la reproduit au Budget de 1832, attendu qu'il est 
permis d'espérer que la réouverture des cours pourra avoir lieu dans le courant de 
l'année. Ce subside pourra alors être réparti comme suit : 

Traitement du directem· . • 
Id. d'un professeur 
Id. id. id. 
Id. d'un sous-maître • 

. . . 
Id. id. id. 

Vingt boursiers, à f 200 • . . . • • . • • . • 
Bibliothéque , entretien des bâtimens et autre dépenses 

f 1000 11 

800 » 
800 1, 

500 n 
500 11 

- 4000 Il 

- 4400 » 

f 12,000 u 



CHAPITRE VII. 

Agriculture, Industrie et Commerce; Sciences et Arts : 
Service de Santé. 

ARTICLE PREMIER. 

Ag1'icultu1·e et Commerce. 

A. Pour soutenir et encourager l'agriculture, l'industrie 
et le commerce, et procurer du travail aux ouvriers des 
fabriques. 

L'emploi <lu crédit de (500,000, pour l'exercice <le 18'.b, ne sera fait qu'avec 
discrétion et lorsqu'on aura la certitude que les subsides demandés procureront 
un avantage réel à l'agricultm·e, l'industrie ou le commerce, ou du travail à la 
classe ouvrière. Les encouragemens pour la pêche maritime, la construction de 
navires, sont compris dans cette allocation. 

C. Frais d'inspections des machines à vapeur dans les pro 
vinces. 

Ces inspections sont prescrites par l'arrêté du 6 mai 1824, pour prévenir les 
explosions et les malheurs qui pourraient en être la suite. 

D. Commission pour l'examen des personnes qui désirent 
être admises à exercer l'art vétérinaire, 

La commission chargée de l'examen des élèves pour l'art vétérinaire, perçoit 
de chaque candidat , pour tous les examens et le diplôme, la rétribution de f 25 
établie pa1· les règlemens de l'école d'Utrecht encore en vigueur en Belgique. 

Le produit de ces rétributions étant insuffisant pour couvrir la dépense qui 
résulte des réunions de la commission, savoir: 

Le paiement des indemnités <lues à ses membres, leurs frais de voyage; l'a 
chat des bestiaux et du matériel nécessaires pour les examens et les expériences 
sur la partie pratique et opératoire de l'art; on demande une allocation de 
/ 1200 pour pourvoir au déficit. 

E. Bourses pour l'étude de l'art vétérinaire ou pour la créa 
tion d'un cours relatif à cet art. 

Si le Gonvernement reconnaît, après mûr examen, que les frais pour l'éta 
blissement d'un cours relatif à l'art vétérinaire sont trop élevés, l'allocation 
demandée sera employée pour des bourses en faveur de jeunes gens qui se des 
tineront à l'étude de cet art. -- 
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F, Société d'horticulture à Bruxelles. 

Le subside ne sera accordé à la société d'horticulture que lorqu'elle aura 
suffisamment justifié des engagemens qu'elle prétend avoir été pris envers elle. 

G. Culture du mûrier, éducation du ver à soie. 

Une longue expérience prouve que le mûrier blanc s'acclimate parfaitement 
en Belgique, .,t y croît avec vigueur et rapidité; des.plantations en ont été faites 
dans des bruyères et des sables arides, et elles y ont parfaitement réussi. Le ver 
à soie s'y élève avec autant de facilité qu'en France et en Italie, et il est reconnu 
qu'il y produit une soie au moins aussi précieuse que celle qu'on recueille dans 
ces deux pays; puisque l'on a acquis la certitude que l'on peut introduire chez 
nous cette nouvelle et importante branche d'industrie , il est important de 
nous soustraire à un tribut de plusieurs millions que nous payons annuellement 
à l'étranger, Mais, pour y parvenir, il est nécessaire de démontrer pendant 
quelque temps encore, aux propriétaires-agriculteurs, et, en général J aux ha 
bitans du pays, par des établissemens modèles et des plantations, la possibilité 
et les avantages de cette culture et de l'éducation des vers à soie, et de les en 
gager, en outre, à s'en accuper, au moyen de quelques encom·agemens, tels que 
ln distribution de plantes de mûrier, etc. 

La dépense des établissemens existans ne s'est pas élevée à f 4,ooo en 1831, 
quoique des feuilles aient, dans des vues d'encouragement, été achetées pour 
plus de f 200, et que 25,000 jeunes mûriers de 3 ans, achetés à un pépiniériste 
du pays; en exécution d'un contrat fait entre lui et le Gouvernement précédent, 
et qui a encore deux années de durée, aient été distribués au commence 
ment de cette année àdifférens propriétaires belges, pour être plantés dans le pays. 

H. Fonds d'agriculture. 

La dépense portée pour le fonds d'agriculture sera couverte par le produit 
de la taxte sur les bestiaux, dont le Gcin vernemen t proposera le rétablissement, 
la loi précédente ayant cessé d'avoir son effet au 51 décembre 1850. 

I. Secours sur le fonds des non valeurs. 

Aux termes de l'arrêté du Gouvernement précédent, en date du 29 décem 
bre 18 16 , un tiers du fonds des non valeurs es-t mis à la disposition du Ministre 
<le l'Intérieur pour servir, sous l'approbation du Roi; à accorder des secours à 
ceux qui, par suite de pertes résultant d'événemens calamiteux et de force ma 
jeure, se trouvent réduits au besoin. La somme de f 48,951, portée auhudget, 
forme, pour l'année 183.2, le tiers du fonds des non valeurs dont le Département 
de l'Intérieur peut disposer d'après les renseignemens recueillis ~ù Ministère 
des Finances. 

ART. 2, 

Sciences et Arts. 

A. subside à l'académie. des sciences et beÎl~;~Îett~è~· de 
Bruxelles. 

L'académie jouit, depuis son institution, qui date du 16 décembre 1772, 
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d'un subside annuel de quatre mille florins, qui lui a été accordé par I'Impé 
ratrice Marie-Thérèse; le Gouvernement précédent l'a maintenu, par arrêté du 
3 juin 18I 6, et le Gouvernement Provisoire de la Belgiquel'a confirmé, par 
arrêté du 23, février 183 r. Le Gouvernement examine, en ce momenj , les amé 
liorations qui pourraient être apportées dans les règlemens de ce corps savant. 

B. Bibliothéque de Bourgogne. 

La hibliothéque des manuscrits, dite de Bourgogne, renferme les ouvrages 
les plus précieux; le bibliothécaire en fait actùellement un. catalogue deseriptif 
qui sera d'une grande importance. 

C. Observatoire astronomique de Bruxelles, 

Il serait superflu d'insister sur l'utilité <le l'observatoire; on se bornera à dire 
<JUe Je Gouvernement sollicite la Régence de Bruxelles de faire achever le bâti 
ment qui peut être terminé dans un bref délai, lorsque les difficultés entre la 
Régence et l'entrepreneur seront aplanies. Il y a donc lieu d'espérer que les 
observations astronomiques pourront commencer immédiatement; dans l'in 
tervalle, le directeur s'occupe de travaux utiles à la science. 

Son traitement ne paraîtra pas trop élevé, si l'on considère la spécialité et 
l'étend ne des connaissances requises, et la nécessité d'être libre de tout autre soin. 

La somme demandée pour le matériel est peu importante; mais il y aura à 
paye1· pour l'année 1833, un équatorial commandé par l'ancien Gouverne 
ment, pour l'observatoire, au sieur Troughton de Londres; cet instrument COlÎ 
tera 450 guinées, il est actuellement en confection; du reste cet instrument 
sera très-utile. 

D. Académie des beaux-arts à Anvers. 

Ce subside de f 4,ooo et les pensions ont été alloués à l'académie d'Anvers 
par le Gouvernement précédent, et elle mérite cette faveur par les sujets dis 
tingués qu'elle forme dans les beaux-arts. 

E. F. Académie des beaux-arts à Bruxelles et à Bruges. 

Les académies des beaux-arts à Bruges et à Bruxelles jouissent chacune, 
en vertu d'un arrêté du Gouvernement, en date du 1 3 avril 1817, n° :u, d'un 
subside de f 2000. Ces académies se montrent dignes, par leabons élèves qu'elles 
forment, de la conservation de ce subside, nécessaire à .leur existence. 

G. Médailles d'argent à décerner, annuellement, sur la 
proposition des chefs des écoles de dessin ou des admi 
nistrations des villes. 

Ces médailles sont établies par l'arrêté du Gouvernement précédent; du 15 
avril I 8I 7' n° 22. Le Ministère se propose de rendre lés écoles de dessin plus 
utiles, en engageant les villes à y introduire le dessin linéaire, nécessaire dans 
plusieurs branches des arts industriels, et en exigeant désormais, pour obtenir 
les médailles, de s'être distingué dans l'étude de ce dessin. 
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H. Pour l'encouragement Jes sciences et des arts, 

Un arrêté du Gouvernement précédent, en date 25 mars 1817, n° 8.2, 
( Journal Officiel, n° 1 1), porte, entre autres dispositions, que, tous les ans, à 
partir de 1827, une somme de f 20,000 sera employée à l'achat d'objets d'arts 
d'un mérite reconnu, exécutés par des maîtres vivans du Royaume, et à 1a 
distribution de primes pour la gravure, la lithographie, etc., et que cette 
somme servira de préférence à l'achat d'objets envoyés aux expositions d'An 
vers, de Bruxelles et de Gand, etc. Ces encouragemens, très-utiles aux progrès 
des arts, semblent devoir être maintenus, sauf cependant à les étendre aux 
sciences et à l'art typographique, et à se borner à distribuer des médailles et des 
primes au lieu <l'acheter les ouvrages mêmes. Vu la séparation de la Belgique 
d'avec la Hollande, et les circonstances qui imposent tant de sacrifices au tré 
sor, on propose de réduire ces f :20,000 à f 5000, et d'y ajouter f 2000 pour au 
tres encouragemeus aux sciences et aux arts. 

J. K. Écoles de musique de Bruxelles et de Liége. 

Ces écoles, les seules qui existent en Belgique, pour l'enseignement gratuit 
des différentes parties de l'art musical, et de la musique instrumentale et vo 
cale, sont nécessaires pour la propagation de l'art et des bonnes méthodes. 

Les villes de Liége et de Bruxelles fournissent les locaux et le matériel, et y 
affectent, annuellement, chacune une somme <le f 4000. 

Ces établissemens ayant été fondés à l'intervention du Gouvernement , il lui 
serait difficile de refuser ce subside, surtout que ces villes ont des charges con 
sidérables à supporter. 

L. l\fédaille en l'honneur du Régent. 

5,ooo florins ont été alloués au budget de 1831 pour faire frapper celle mé 
daille; mais comme elle ne sera battue qu'en I füb, cette allocation ne sera point 
employée en 1831. On la reproduit donc au budget de 1852 en la réduisant 
à f 3,ooo, attendu qu'un certain nombre de médailles qu'on avait l'intention de 
faire faire en argent seront battues en bronze. 

M. Primes d'encouragement sur le fonds produit par les 
droits payés pour brevets d'invention et d'importation aux 
termes de la loi du 25 janvier 1817. 

Aux termes de l'art. 9 de la loi du 25 janvier 1817 (Journal Officiel n° 6), 
le produit des droits de brevets doit être employé en primes ou récompenses 
pour l'encouragement des arts et de l'industrie nationale. 

N. Musée des arts et métiers. 

En attendant l'érection d'une école d'arts et métiers, il ne causera plus d'au 
tres frais que ceux de simple conservation. 

O. Monument à ériger sur la Place des Martyres. _ J 

Le Gouvernement Provisoire, au milieu des joumées glorieuses·de septembre 
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(le 25), ordonna l'inhumation , à la place de St. -Michel à Bruxelles ( à laquelle 
il donna désormais le nom de Place des Mm·tyrs), des braves qui périrent en 
comhattant pour la patrie, el il laissa à la reconnaissance nationale le soin de faire 
élever un monument sur leur tombe. 

l\'[r le comte Félix de Mérode a généreusement affecté à l'érection de ce mo 
nument, la somme (le f' 16,000, montant <le l'indemnité qui lui était attrihuée , 
par le Congrès National, comme membre <lu Gouvernement Provisoire. 

. 1\1 •. Nicolai , membre du Gouvernement Provisoire, a aussi offert f 500 pour 
la même destination; mais, d'après le calcul d'un architecte très-distingué, que 
le Ministère a consulté, une somme de/Soi, 35,ooo sera nécessaire pour pour 
voie aux frais que coûtern ce monument, pour l'exécuter d'une manière con 
venahle. Il y a lieu d'espérer que de nouvelles offrandes patriotiques viendront 
pourvoir à l'insuffisance <les fonds existans , y compris l'allocaLion proposée . 

P. École industrielle, pour former les ingénieurs civils, des 
directeurs d'usine, des chefs de manufactures ,des profès 
seurs des sciences appliquées , etc. 

Une telle école, à laquelle le musée <les arts et métiers sera annexé , sera du 
plus haut intérêt pour le pays; mais vu la dépense très-considérable que néces 
sitera son établissement, il paraît nécessaire de l'ajourner à l'année 185?. 

ART. S. 

Service de Sanie. 

A. Frais pour l'encouragement de la vaccine, aux termes de 
l'art. g de l'arrêté du 18 avril 1818. 

Aux termes de l'arrêté du 18 avril 1818, des médailles doivent annuellement 
être distribuées, dans les provinces, en récompense de leur zèle, aux médecins et 
chirurgiens qui ont opéré le plus grand nombre de vaccinations, pourvu qu'elles 
excèdent le nombre <le cent. Il importe, dans l'intérêt de l'humanité, de main 
tenir cette disposition. 

B. Frais occasionnés par les épidémies ou maladies conta 
gieuses , et par les mesures à prendre contre le choléra 
morbus. 

Il n'existait en Belgique, avant le mois de juilJet 1851, ni loi, ni règlement 
sur le cordon sanitaire, la quarantaine et la police sanitaire intérieure; mais, 
depuis cette époque, une loi el des règlemens complets ont été faits, le service 
de santé des ports, des côtes, de nos frontières, ainsi que de l'intérieur du 
pays, a été entièrement organisé, et toutes les mesures possibles ont-été prises 
pour empêcher l'importation du choléra dans ce Royaume. 

Le conseil supérieur de santé et le Ministère se sont occupés, depuis lors, sans 
relâche, d'aviser aux mesures à prendre pour le cas où cette maladie viendrait 
malheureusement à éclater dans le Royaume, des ordres précis et des instruc 
tions sont donnés à cet égard aux administrations provinciales et locales, et 

99 



des avis au peuple sur le régime hygiénique seront publiés en tems utile , 
s'il y a lieu; enfin , le Ministère ne négligera rien de ce qui est e1~ son po,u- 
voir pour empêcher l'introduction de la maladie, ou en arrêter les progrès , et 
en atténuer les effets, si, malgré toutes les précautions prises , elle arrivait 
dans le Royaume. Jusqu'à présent, une dépense de /929-96 c. seulement a 
été faite, sur la somme de f 187 ,ooo allouée pour l'exercice 1831 . 

Le Ministre usera avec la même économie des fonds qui seront mis à sa dis 
position, pour l'exercice 18:b. 

Il ne se refusera toutefois à aucune dépense reconnue utile et réclamée 
dans l'intérêt de la santé publique. 

C. Frais des commissions médicales provinciales. 

Le Gouvernement précédent accordait annuellement f 1100 à chaque com 
mission médicale provinciale pour ses frais, dépenses et indemnités quelcon 
ques; cette somme, après examen, a paru susceptible d'être réduite et le Minis• 
tère s'est fait un devoir de la restreindre comme il le fait. 
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CHAPITRE VIII. 

- Cultes, 

ARTICLE PREMIER, 

Culte Catholique, 

A. B. Traitement de l'archevêque, des évêques, des vieaires 
généraux, des chanoines, des directeurs et professeurs des 
séminaires. 

Les sommes portées sous ces litt. sont destinées à payer, 1°, les traitemens 
ecclésiastiques existans; 2°, les bourses affectées aux séminaires épiscopaux, et, 
enfin, 5°, à allouer des traitemens à des desservans d'églises communales qui, 
malgré le droit qu'ils y ont également, en sont cependant encore privés. è?est 
pour atteindre ce but, qu'une majoration de aooo /par province est proposée; 

C. Subside pour reconstruction et réparation d'églises, de 
presbytères, de murs de cimetières, 

Le Gouvernement précédent employait annuellement une somme de plus 
de (55,ooo à la même destination, et, en effet, à défaut de pareils secours, u~ 
grand nombre d'églises et de presbytères tomberaient en ruines, par l'imp!?~:: 
bilité absolue oit se trouveraient la plupart des communes de les faire réplr~f 
exclusivement à leurs frais; la dépense à faire de ce chef, en 1852, sera beaucoup 
plus considérable que les années suivant~s, attendu que depuis 15 mois aucun 
subside de cette nature n'a été alloué aux communes. 

ART. 5. 

Culte Israélite. 

Sous le Gouvernement précédent, le culte israélite ne jouissait, dans les pro 
vinces de la Belgique, d'aucun traitement ou subside, l'allocation demandée a 
pour objet de mettre le Gouvernement à même de pourvoir aux besoins de 
ce culte. 

ART, 4. 
Secours. 

Cette allocation semhle trouver toute sa justification dans sa destination. Le 
Gouvernement précédent affectait annuellement à la répartition de pareils se 
cours ou gratifications, celle de 20,000 florins. 
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CHAPITRE IX. 

Garde Civique. 

ART1cu: Pnnsrmn. 

Les frais de voyage et de séjour de l'inspecteur-général et de ses aides-de 
camp ont été portés à f 8,000; cette somme serait insuffisante si une inspection 
générale était prescrite; mais pom· diminuer autant que possible le chiffre 
du budget et les charges de la Nation, on ne fera faire des inspections que 
lorsque l'état des choses les rendront indispensables. 

ART. :J. 

Les allocations que l'on avait demandées pour l'état-major-général dans le 
budget soumis aux Chambres pour l'exercice 1831, ont éprouvé de fortes ré 
ductions dans celui de 1 832; le nombre et le traitement des employés ont été 

· réduits, ainsi que les sommes demandées pour les frais de bureau. Il serait, 
je pense, impossible d'apporter plus d'économie sans s'exposer à voir manquer 
ce service. 

N. B. Aucun crédit n'est. demandé pour frais d'organisation, attendu 
que toutes les dépenses de ce genre, nécessitées par l'introduction de la loi du 
'31 décembre, ont été effectuées sur l'article Dépenses imprévues, porté au 
budget de 1 83 r . 
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CH API T RE X. 

Prieons. 

ARTICLE PREMIER. 

La diminution de f' 1 1,700 que présente cet article sur le montant du crédit 
demandé pour le même objet en 1831 , provient de celle obtenue dans les prix 
d'adjudication des vivres pour les différentes prisons. Le taux moyen dela jour 
née de nourriture des détenus clans les établissemens désignés sous la Iettre A, 
qui renferment ensemble une population ordinaire de 4, 1 oo à 4,500 individus, 
est calculé devoir revenir en 1852 à 1S cents, et clans ceux désignés sous la 
lettre B, qui contiennent journellement ensemble une population de 9 à 1,200 
individus, à 25 172 cents. Ce taux est commun aux détenus civils et aux prison 
niers militaires. L'administration actuelle a achevé de faire disparaître la dif 
férence qui existait autrefois dans le régime appliqué à ces deux catégories. Il 
en résulte une uniformité parfaite dans les détails du service, et plus de régu 
larité dans les comptes. Un cahier de charges uniforme règle aussi maintenant 
l'entreprise des vivres pour les maisons d'arrêt el de passage, tandis que jusqu'à 
ce jour les détenus y étaient entretenus et nourris de différentes manières, 
selon les anciens usages de chaque localité. 

Le système de régie, qui est le moins dispendieux, et assure aux détenus une 
meilleure nourriture, n'a pu et ne pourra jamais être introduit que dans les 
prisons <le la catégorie A. · 

An:r . .2. 

L'administration se propose <le diminuer le personnel de la maison de déten 
tion militaire d'Alost , lors de sa réorganisation; elle a réduit de/2400 à 2000 
le traitement des directeurs des travaux des prisons de Gand et de Vilvorde, 
et a supprimé l'un des deux premiers commis attachés à la direction des travaux 
de Vilvorde. Voilà d'où provient la différence en moins de f 3,ooo qui existe 
entre le crédit proposé et celui demandé en 1831. 

L'administration s'occupe à faire disparaître les différences que l'on remarque 
entre le taux <les traitemens de plusieurs geoliers: on mettra sous les yeux de la 
section centrale un tableau représentant la répartition actuelle des traitemens. 

ART, 3. 

Dans la somme de, f 90,000 demandée à cet article, sont compris les frais 
cl' entretien et de réparation des toitures et des murailles des différentes prisons: 
ces dépenses, toujours assez considérables pour tant de grands bâtimens, sont 
éventuelles de lem- nature et ne peuvent guère être déterminées. Toutefois 
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la majeure partie du crédit dont il s'agit est destinée à faire face au paiement 
des frais de reconstruction d'une maison de sûreté neuve à Anvei·s; l'ancienne, 
située à côté de l'entrepôt incendié, ayant été totalement détruite lors du hom 
hardement. 

Sur ce crédit aussi une somme de f 3o à 35,ooo est destinée à reconstuire 
une aile des hâtimens de la maison de détention militaire d' Alost: le Ministère a 
reconnu la nccessité de conserver à cet établissement sa destination spéciale. Ce 
serait une aggravation de peine et une dég1·adation pour les so!dats, punis pour 
insubordination ou indiscipline, que de les confondre avec les criminels en les 
renfermant dans une maison de force. • 

L'administration espère aussi pouvoir, au moyen du crédit demandé, 
faire face à une partie des frais de premier établissement d'un pénitentiaire par 
ticulier pom· Lee femmes. La création d'une prison _de ce genre facilitera le clas 
sement définitif <les détenus pat· catégories distinctes, et achèvera <le faire de 
notre système penitentier le plus parfait qui existe. Ainsi les condamnés aux 
travaux forcés seraient renfermés dans la maison centrale de détention de Gand; 
_ceux à la réclusion, dans la prison de Vilvorde; la maison <le correction d~ 
St.-Bernard continuerait i.t être destinée aux condamnés correctionnels du sexe 
masculin, et les femmes condamnées de toutes les catégories seraien~ renfermées 
dans ~n pénitentiaire spécial, situé à Liége ou à Louvain. L'administration 
cherche _à s'entourer <le tous les renseignemens nécessaires avant de décider 
clans laquelle de ces deux villes il sera plus utile et moins coûteux de fonder 
cet établissement. Elle doit ajouter qu'elle n'a pas cm devoir demander une aug 
mentation de crédit pom· pourvoit· aux dépenses que cette création occasionnera, 
parce que si elle a lieu à Liége, il en résultera une diminution de dépenses 
par suite de la réunion sous un seul toit des prisons de cette ville, actueUement 
situées dans trois locaux distans l'un de l'autre; et dans tous les cas cette me 
sure aura pour conséquence une diminution immédiate dans le personnel des 
prisons de Gand, <le Vilvorde et <le St.-Bernard, où se trouvent maintenant 
réparties les femmes condamnées criminellement ou correctionnellement à plus 
de 6 mois : ainsi les bénéfices <le cette douhle diminution compenseront les dé 
penses courantes qu'occasionnera le nouvel établissement, tandis qu'une partie 
<les frais des travaux de construction, qui ne se paient jamais en entier dans le 
courant de l'exercice même où ces travaux s'exécutent, pow-ra être acquittée 
sur le crédit de f 90,000, et le complément de leur liquidation être supporté 
par le Budget de 1833. 

ART. 4. 
Il y a lieu de faire remarquer, comme il l'a été à l'appui du Budget de 1831, 

que la dépense allouée pat· cet article doit être considérée comme ne figurant 
au Budget que pour mémoire seulement, puisquq le produit des objets confec 
tionnés dans les prisons fournis successivement à l'armée , couvre amplement 
les sommes déboursées pour le paiement des salaires et l'achat des matières 
premières; mais, le département de la guerre ne remboursant que plusieurs mois 
après l'époque de la livrance, il est de toute nécessité que I'administration des 
prisons jouisse d'un.crédit à peu près équivalent au produit des fabriques qu'elle 
dirige. Le relevé des valeurs livrées à la guerre du r= j~nvierau 1er octobre 1851 
produit les sommes suivantes, qui figuœront au budget des recettes. 
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La maison de détention de Gand a fourni·, pendant cette· ép·oque , 
pour • . . . f 197235 ,70 

Celle de Vilvorde pour . . . 271058 16 
Celle de St.-Bernard . • . 53673 92 

Total. 

L'administration n'a cependant disposé pendant les 9premiers mois de cette 
année, sur le crédi t de (500,000 qui lui a été alloué, que d'une somme de /370,000 
environ, Il est vrai qu'elle a profité des matières premières et des objets con 
fectionnés qui se trouvaient en magasin au .51 décembre 1830; mais aussi elle 
n encore fourni en outre, au moyen de cette dépense, pour une valeur de 
f 20, ooo environ d'effets d'habillement aux détenus, et fait une recette de 7, f$oo, 
provenant des ventes en détail et des produits des pistoles et cantines: D.ans les 
premiers mois de 1832, l'administration se trouvera à même de rendre un cempte 
plus exact encore de ses opérations de 1831. C'est ici le lieu de répondre à l' obser 
vation faite par un Représentant que le ehiffi-e porté aujourd'hui au Budget au 
profit des prisons est infiniment supérieur à l'allocation annuelle demandée par 
le Gouvernement précédent, au profit de ces établissemens. Il suffit de serappeler 
qu'en dehors du budget il avait été créé par le syndicat d'amor\i,sJ~ment où pà1• 
le Roi même, un fonds spécial sur lequel se prélevaient les· avances à faire pour 
alimenter les ateliers des prisons. Le personnel des employés des dir.eqtions d~ 
ce~ ateliers était ~gaiement payé sur ce fonds, de sorte que les traiteQJ.ens dè,e 
employés à la police de chaque étahlissement, ainsi que les frais d'.enti·etien des 
détenus, figuraient seuls au budget de l'Élat; et quant aux dépenses relatives 
à l'entretien jourµplie1· et aux réparations ordinaires de toutes les prisons en 
génét·al, elles étaient supportées par les différ~11tes provinces prqportioniielle 
ment à leur population, en vertu de l'arrêté royal du 25 septembre 1825, nq 174, 
et ces dépenses étaient comprises dans les budgets provinciaux à l'11rticle Dê 
pense.~ oaria Mes et incertaines . 

. Voilà d'où provient la différence remarquée entre le Budget ancien et le 
Budget actuel. 
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CHAPITRE XI. 

Étahlissemen., de Charité. 

ARTICLE PREMIER. 

Quelles que soient les dispositions que la législature décrétera par rapport 
aux indigens, les frais d'entretien et <le transport des mendians sans domicile 
de secours resteront toujours à la charge de l'État. 

ART. 2. 

Si la 'législature décide que les frais d'entretien des enfans trouvés seront 
dorénavant supportés par le trésor , il y aura lieu à demander un crédit spécial. 
Entretems, et en attendant qu'elle adopte un système bien coordonné dans ses 
parties pour la répression de la mendicité et le soulagement des indigens en 
généra,I, il est indispensable d'accorder au Ministère une allocation spéciale, 
destinée à soutenir les étahlissemens de bienfaisance, qui souffrent des défec 
tuosités des lois actuelles. C'est ainsi que la députation des états du Brabant a 
sollicité pour I füb, un subside der 25,000 en faveur du dépôt de mendicité de 
LaCambre., pour mettre l'administration de ce grand établissement à même 
d'attendre la rentrée successive des frais d'entretien des mendians, respective 
ment dus par les communes auxquelles ils appartiennent. D'autres députations 
pourraient solliciter des avances semblables, en attendant que les conseils pro 
vinciaux les aient autorisées à prendre d'autres mesures: il est aussi différens 
établissemens privés, qu'il y a lieu de secourir, tels que l'hospice des sourds 
et muets à Liége, l'association de charité maternelle de cette même ville, celle 
de bienfaisance urbaine à Bruxelles, etc., etc.; le Gouvernement est obligé en 
outre, en vertu du contrat passé le 28 janvier 1825, à payer le 25 août de 
chaque année une sommedef35,ooo à la société de bienfaisance qui administre 
les colonies agricoles et le dépôt de mendicité de Merxplaas Ryckevorsel, pour 
l'entretien de I ooo mendians. Il est vrai que les communes où ces mendians 
ont leur domicile de secours remboursent au trésor l'avance faite pour elles; 
mais le Ministère ne doit pas moins avoir à sa disposition une allocation sur 
laquelle il puisse prélever l'avance totale. ' 
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C H A P 1 'f R E X I I I. 

Statistique générale. 

ARTICLE PREMIER. 

Cet article de dépense résulte des dispositions d'une loi, celle du 20 juillet 
1807., qui charge de la confection des tables décennales des registres de l'état 
civil , les greffiers des tribunaux de première instance , à raison d'un centime 
par nom. 

Cette dépense ., variable de sa nature, s'élevait précédemment, et année 
commune, à f 2000; dans le projet de budget de 1831, on en avait demandé 
la moitié' soit f I 000; on la réduit ici au quart, soit r 500; différence . f 500 )) 

ART. 2. 

Les articles 5 et 6 de l'arrêté du Gouvernement Provisoire, du 27 
février 1831 , prescrivent la publication des travaux de la direction 
de statistique, au moins tous les six mois. Le budget de 1830 allouait 
une somme de fr 4000 pour impression et reliure; cliacun des volumes 
publiés sous le Gouvernement précédent a coûté à l'imprimerie de 
l'État f 1 200 à / 1500; on ne porte ici, pour le même objet, que f 800 
par volume, soit pour les deux f 1600, somme demandée aussi en 
1831, mais sur laquelle il n'a été dépensé que f 200 . • • 

ART. 3. 

» )) 

Il est nécessaire que la direction se tienne au courant de ce qui se 
publie à l'étranger. En portant de ce chef, pour 1851, f 400, on 
restait au dessous des besoins de cette branche de service, et ici on 
réduit encore cette somme à f 200 • f 200 >, 

TOTAL de la différence entre les demandes pour 1831 et 18!>2. . f 700 » 
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CHAPITRE XV. 

Archives du Royaume. 

ARTICLE PREMIER. 

Il y avait avant la révolution un archiviste et un archiviste-adjoint : le pre 
mier jouissait d'un traitement de 3500 florins, et le second de 1600 florins. 
La place d'archiviste-adjoint est supprimée; le titulaire actuel de celle d'archi 
viste remplit les devoirs de l'une et de l'autre, et néanmoins son traitement a 
été réduit à 2500 florins : il y a donc, sur ce seul article , une économie de 
2600 florins. 

Les deux chefs de bureau sont des employés qui ont plus de vingt ans de 
service dans la partie. Si l'on considère cette longue carrière administrative et 
les connaissances qu'exige leur emploi, on reconnaîtra que le salaire qui lem· 
est alloué est bien modique. 

En 1830 et dans les années précédentes , le personnel attaché aux archives 
du Royaume était plus nombreux : il serait à désirer que les circonstances per 
missent de l'accroître d'un ou deux sujets de mérite, afin d'y activer les tra 
vaux. 

La somme de 1500 florins pétitionnée pour fournitures de bureau, etc. , est 
basée sur le calcul des dépenses les plus nécessaires à faire; les frais indis 
pensables d'achat de cartons pour le classement des pièces et de reliure des col 
lections qui sont classées, en absorberont une notable partie. 

ART. 2, 

Il avait été demandé dans le budget de 1831, un crédit de 1500 florins pour 
frais de translation d'une partie des archives du Royaume à la porte de Hal. 
Cette somme n'a pas été employée. On demande 500 florins de plus dans 
le présent budget, parce qu'il est possible que l'on soit obligé de louer un 
édifice pour y placer cette même partie d'archives, et ce cas arrivera si l'on 
renonce à transférer le dépôt tout entier à la porte de Hal. Il a déjà été observé 
que le local actuel des archives est tellement encombré, qu'on ne peut s'y livrer 
aux travaux de classement nécessaires, et comme elles s'accroissent toujours, 
il finirait par en résulter une confusion infiniment préjudiciable au service. Ce 
local a d'autres inconvéniens plus graves encore, qui rendent indispensable le 
transfèrement ailleurs du dépôt national des archi ves Belgiques : la question 
est de savoir si la porte de Hal, qui, sous le précédent régime avait été affectée 
à cette destination, peut et doit la recevoir. On ne saurait entrer ici dans le 
détail de toutes les considérations qui ont suspendu à cet égard la détermination 
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du Gouvernement : elles seront exposées en temps et lieu. Dans l'examen de 
cette affaire, l'administration ne perd de vue, ni l'intérêt que doit lui inspirer 
la bonne conservation d'un dépôt aussi précieux que l'est celui des archives du 
Royaume, ni la nécessité d'éviter, autant que possible à l'État, la dépense que 
coûterait la construction d'un nouvel édifice spécial pour y placer ce dépôt. 

ART. 3. 

Il y a des conservateurs salariés par l'État à Liége et à Mons; le Gouver 
neur de la Flandre occidentale sollicite depuis longtems qu'il en soit établi un 
à Bruges. Si les dépôts existans en cette ville méritent la dépense que cet éta 
blissement occasionnerait ( ce que l'archiviste du Royaume sera chargé de vé 
rifier sur les lieux ) ) il sera statué favorablement sur sa demande. On a dû 
prévoir le cas dans la fixation du crédit qui fait l'objet de l'art. 2. 

AnT. 4. 

On a expliqué) dans le projet du budget de 1831, les motifs de cet article 
de dépenses, on les rappellera ici avec plus de développemens, 

L'administration ne possède que <les notions imparfaites sur l'importance et 
l'état d'ordre de la plupart des dépôts des titres existans dans nos provinces; 
elle sait seulement, en général, qu'ils en renferment d'infiniment précieux 
pour l'histoire du pays. Sous le Gouvernement précédent, des plans avaient 
été formés pour l'organisation de cette branche si intéressante de service ; mais 
ils n'avaient été suivis d'aucune mesure d'exécution. Dans cette partie tout est 
donc à faire. La première opération doit consister à vérifier la situation de tous 
nos dépôts, et leur valeur, envisagée principalement sous le rapport de l'his 
toire nationale. C'est une mission qui ne peut être confiée qu'à des personnes 
entendues en fait d'archives. 

Un des points dont aura principalement à s'occuper le commissaire que l'on 
en chargera, sera de s'enquérir des collections ou partie de collections de titres 
qui manquent dans les dépôts publics. On est informé qu'il y en a beaucoup qui 
ont été soustraites jusqu'ici à l'État, nommément des chartriers d'abbayes qui 
contenaient les plus anciens monumens historiques de nos provinces. Cet objet 
a été fort négligé depuis trente-cinq ans ; il est plus que tems que l'on s'en 
occupe, si l'on veut dérober à une perte inévitable les titres détenus par des 
particuliers, qui n'ont pas encore été détruits. 

Les recherches à faire pour découvrir la trace des collections manquantes 
seront longues et difficiles; leur résultat sera souvent incertain; mais l'admi 
nistration s'en occupera avec tout le zèle que l'importance de l'objet com 
mande. 

On reconnaîtra d'après cette explication, que le crédit demandé de .2000 
florins recevra une application d'une utilité incontestable. 

ART. 5. 

Quantité d'archives Belgiques sont au pouvoir de la France, de l'Autriche, 
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de la Hollande; des négociations diplomatiques seront ouvertes à l'effet d'en 
obtenir la restitution, conformément aux traités. L'emploi du crédit demandé, 
et que l'on a fixé sans aucune hase d'évaluation possible, dépendra du succès 
dont ces négociations seront suivies; si, comme on l'espère, il est fait droit à 
nos justes réclamations, des commissaires spéciaux, versés dans la partie des 
archives , devront être nommés pour la vérification contradictoire des titres à 
nous remettre. 

Il se peut donc que l'allocation pétitionnée de 4000 florins (soit supérieure 
aux besoins, comme il se peut aussi qu'elle ne soit pas suffisante; en tout cas 

· elle ne pourra recevoir d'autre destination que celle qui est 'spécifiée ci-contre, 

ART. 6. 

On demande ce crédit afin de pouvoir accorder quelque encouragement 
aux publications de documens inédits relatifs à l'histoire nationale, objet digne 
de tout l'intérêt de l'administration, aujourd'hui surtout que la Belgique 
a reconquis son indépendance et son individualité politiques ; on n'a point 
encore de plan arrêté sur le mode d'après lequel la somme sera distribuée; 
mais on ne s'y écartera en aucune manière du but qui vient d'être indiqué. 

·' 

Sous le Gouvernement hollandais, on avait eu l'idée de faire écrire une his 
toire du Royaume, et des fonds étaient alloués chaque année pour cet objet. 
Cette idée a été généralement improuvée, mais en même tems il a été reconnu 
utile d'encourager la publication des documens historiques. Ce système est 
celui qu'on se propose de suivre. 
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C H A P I T R E X V I. 

Poids et Mesures. 

ARTICLE UNIQUE • 

. Litt". A. 

Tmitemens des vérificatem·s, leurs frais de bureau et dt. tournée. 

Le traitement des vérificateurs des poids et mesures est réglé par un arrêté 
Royal (non inséré au Journal Officiel) à un maximum et à un minim~m; dans 
certaines localités le maximum est d~/ r 200, dans d'autres <le I ooo; le mini 
mum est la moitié du maximum. 

Les vérificateurs-adjoints ont un maximum de f 500 et un minimum de 
f 250. Lorsque la recette du vérificateur sur les droits de poinçonnage s'élève 
à une somme qui dépasse le maximum fixé pour son traitement, et le montant 
fixé pour ses frais de bureau et de tournée, ce maximum est acquis au 
vérificateur avec le montant de ses frais de bureau et de tournée. L'ex 
cédant sur ces deux sommes est versé au bureau du receveur de l'en 
registrement. Lorsqu'au contraire le produit des recettes n'atteint pas le mini 
mum et le montant dû pour ses frais de bureau et de tournée, le déficit sur 
ces deux sommes est acquitté sur l'exédant des recettes dans des arrondissemens 
de la même ou d'autres provinces. 

Le traitemement (maximum et minimum) et les frais de bureau et de tournée 
des vérificateurs-adjoints, sont acquittés de la même manière que ceux des 
vérificateurs. 

Il résulte de ces explications que l'emploi de la somme proposée pour traite 
ment, frais de bureaux et de tournée des vérificateurs, est entièrement subor 
donné à la recette. 

Dans tous les cas celle-ci couvrira indubitablement la dépense. 

Pour 1850, il est revenu au trésor un excédant de plus de/10000, somme 
qui, sous le Gouvernement précédent, aurait été distribuée en gratifications. 

Pour 1831, l'excédant n'est pas encore connu, quant à celui de 1852, il est 
d'autant plus permis d'espérer qu'il excèdera celuide 1830, que le Gouver 
nement prendra toutes les mesures nécessaires pour améliorer cette partie du 
service, soit par la création d'un inspecteur, soit par tout autre moyen qu'il 
jugera convenable. 
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Il est à remarquer que la somme proposée pour les traitemens n'est portée 
qu'à f 54000. 

Litt0• B. 

Une somme de f 7000 était allouée en 1831, pour frais de bureau et de 
tournée, celle-ci est majorée pour 183 2 de la somme de f 500, qui forme la 
différence en moins sur l'allocation pour traitement de 18:b comparée à celle 
du budget de 1831. 

Les tournées en 1832 seront plus fréquentes que les autres années; néan 
moins la légère augmentation devra suffire. 

Pour rétablir le système usuel tel qu'il existe encore en France en vertu du 
décret du 1 2 février 181 .2 , le Gouvernement propose l'allocation des fonds 
nécessaires pour l'achat d'étalons et d'instrumens de vérification. 

Les frais d'achat, de registres; d'imprimés et autres menues dépenses, sont 
également compris dans la somme demandée ....••. 
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CHAPITRE X VII. 

Subsides au» 'nilles ou co,;munes dont les revenus sont insuffisan..1 ; 
Secours: AI édailles pour actes d' ,~umanité. 

ARTICLE PREMlEIL 

Subsides aux villes oit communes dont les reuenus sont insu/fisans. 

Les subsides figuraient à l'article premier de la section 15 
1831, pour f 750000. Cette somme fut réduite à. 
Le crédit demandé pour 18'.b est de. 

Il y a donc de ce chef une réduction de. - 

du Budget de 
f 630604 42 
. 300000 00 

f 330604 42 

Les événemens de notre révolution ont diminué dans presque toutes les loca 
lités, le produit des taxes municipales; d'un autre côté des dépenses extraor 
dinaires ont dû être faites, et si l'on ajoute à ces causes la stagnation des 
fabriques, et la nécessité de donner des secours à la classe ouvrière, on sen 
tira le besoin de maintenir une allocation destinée à soulager les villes ou com 
munes dont les ressources sont évidemment insuffisantes. 

ART. 2. 

Médailles ou récompenses pécuniaires. 

Il arrive souvent que de généreux citoyens, méprisant le danger pour eux 
mêmes, se jettent dans les eaux ou les flammes, pour sauver la vie de leurs 
semblables, ou s'exposent de tout autre manière, par sentiment d'humanité, 
i, une mort imminente. Il est juste et utile de récompenser de tels actes. 

ART. 3. 

Secours à des employés belges aux Indes-Orientales ou à leurs veuves. 

Quelques employés aux Indes, nés belges, se trouvaient en congé dans la 
mère-patrie lorsque la révolution éclata. Il y en avait parmi eux auxquels le 
Gouvernement des Indes avait accordé la moitié de leur traitement, pendant 
la durée de leur congé, pour les mettre à même d'entreprendre ce yoyage 
long et frayeux et de subsister. Des femmes belges, veuves d'anciens employés 
aux Indes, sont revenues depuis plusieurs années dans leur terre natale. Ces 
veuves n'ont pour la plupart d'autres moyens d'existence que la pension dont 
elles jouissent sur le fonds des veuves. Par suite des événemens, elles ne peu 
vent plus toucher les paiemens échus, depuis la séparation de ce pays d'avec 
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la Hollande; si le Gouvernement ne prenait sur lui, à titre d'avance, jusqu'à 
la liquidation avec la Hollande, cette dette de l'humanité, elles se trouveraient. 
réduites à la misère. D'autre part, quelques très-anciens employés (il y en 
a qui ont près de 5o ans, d'autres 18 et 1 5 ans de service), méritant d'admi 
nistrations ressortissant au Département de l'Intérieur, ont vu supprimer leur 
emploi lors de la révolution, et jusqu'ici ils 1).,mt point été replacés. Le Mi 
nistère, qui connaît leurs titres, se fera un devoir de replacer à la première 
occasion ceux qui peuvent encore rendre d'utiles services, mais dans I'inter 
valle, il parait juste de leur allouer des secours' ou indemnités; et ce d'autant 
plus que parmi eux il s'en trouve qui sont malades , réduits à la dernière 
misère, et ne subsistent que de quelques secours qu'ils reçoivent de la commi 
sération et de l'humanité de personnes charitables. 

ART. 4. 

Secours aux victimes des dégâts ou vols commis par les Hollandais. 

Un rapport fut fait à la Chambre des Représantans, le 24 octobre dernier, 
par mon prédécesseur, sur le principe d'indemnité des dégâts ou vols commis 
par les Hollandais; ce rapport appelait ,.l'attention de la Chambre sur l'urgence 
d'une prompte décision; elle n'a point été p~e encore. 

Dans cet état de choses, je crois devoir porter au budget de 1832, pour être 
à même de secourir les victimes des événemens de la guerre, 1;111e demande 
de crédit de . f 500000 » 

L'allocation qui figure de ce chef à l'art. 4 <le la section 15 
du Budget de 1831 est de. . 300000 » 

Celle pour 1832, excède donc de. . . f 200000 » 

Mais si l'on considère que les pertes connues juqu'à ce jour s'élèvent à plus de 
8 millions, et qu'il est probable qu'après l'expertise de tous les dégâts causés 
par l'inondation des polders, l'ensemble des pertes sera au moins de I o mil 
lions , on trouvera bien modérée une allocation qui , jointe à la somme 
accordée pour 1831 , ne permet de donner des secours que dans la proportion 
du 12e environ du montant des pertes. 


